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Cette activité n’aurait pas été possible sans la participation des animateurs, conférenciers, panélistes, 
personnes ressource, secrétaires et bénévoles, ni sans la contribution de nos partenaires financiers et 
le soutien du personnel de la Fondation du maire de Montréal pour la jeunesse et du Centre des 
loisirs de l’arrondissement Saint-Laurent. Nous les remercions toutes et tous grandement.  
 
Par ailleurs, nous tenons à remercier tous les participants à cette journée de consultation. Votre 
apport, vos commentaires et vos suggestions aideront à favoriser le développement de 
l’entrepreneuriat dans l’agglomération montréalaise. 
 

Le Groupe de travail du Projet entrepreneuriat Montréal 
 
 
Nos partenaires financiers 
 
Ville de Montréal 
Ministère des Affaires municipales et des Régions 
Conférence régionale des élus de Montréal 
 
 
Des commentaires, des questions ou des suggestions ?  
 
Veuillez communiquer avec le Groupe de travail du Projet entrepreneuriat Montréal à l’adresse de 
courrier électronique suivante : projetentrepreneuriatmontreal@gmail.com. 
�
�
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réalisation et rédaction du compte-rendu du Forum �
Anik Lapointe 
Datcha Communications
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Paul-A. Fortin  
Président-directeur général 
Accès entrepreneur inc.  
 
Robert Ladouceur  
Commissaire, Division de développement économique, SMVTP 
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Le groupe de travail du Projet entrepreneuriat Montréal (PEM) est fier de vous présenter les actes du 
Forum Mieux épauler l’entrepreneur, notre défi : sa réuss ite . Cet important rendez-vous, destiné 
plus particulièrement aux intervenants oeuvrant au sein d’organismes de soutien à l’entrepreneuriat, a 
eu lieu le 24 novembre 2006 au Centre des Loisirs de l’arrondissement Saint-Laurent. Près de 
200 participants y étaient présents.   
 
La présente publication synthétise, sous forme de comptes rendus, les conférences, les ateliers et la 
table ronde qui se sont tenus lors du Forum. Évidemment, ce résumé ne comporte pas toute la 
richesse et la pertinence des idées et des débats qui ont eu lieu. Toutefois, nous souhaitons que sa 
lecture vous en livrera le meilleur aperçu possible.  
 
Rappelons que ce forum visait avant tout à faire part de constats sur la situation de l’entrepreneuriat et 
sur le soutien offert aux entrepreneurs et à retenir les commentaires et les suggestions des 
participants au Forum quant aux stratégies et aux actions les plus appropriées à mettre en œuvre 
pour favoriser le développement de l’entrepreneuriat dans l’agglomération montréalaise. Évidemment 
un projet d’une telle envergure ne se réalise pas seul. C’est pourquoi les partenaires du Projet 
entrepreneuriat Montréal estiment que les commentaires et les suggestions des intervenants évoluant 
dans les organismes de soutien à l’entrepreneuriat permettra d’élaborer un plan d’action et une 
stratégie bien adaptés aux besoins des entrepreneurs.   
 
Fait indéniable, il existe une relation étroite entre la prospérité économique et l’évolution de la création 
et de la croissance des nouvelles entreprises. Le plan d’action de la Stratégie de développement 
économique 2005-2010 de la Ville de Montréal entend d’ailleurs arrimer et dynamiser les 
composantes du système entrepreneurial montréalais afin de favoriser la création et la croissance 
d’entreprises sur son territoire. L’initiative du Projet entrepreneuriat Montréal répond à cette intention 
et la tenue de ce forum s’inscrivait notamment dans cette démarche. 
 
Bonne lecture !  
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Mme Poulin a souhaité la bienvenue aux participants, puis a rappelé le mandat du Groupe de travail du 
Projet entrepreneuriat Montréal, soit de proposer pour Montréal une stratégie et plan d’action intégrés 
en entrepreneuriat visant à : 

�� promouvoir davantage la culture entrepreneuriale au sein de la population ; 

�� favoriser la création d’un nombre accru d’entreprises et le succès des entrepreneurs ; 

�� améliorer l’adéquation entre les besoins des entrepreneurs et l’offre des services ; 

�� solliciter l’ensemble des expertises et des réseaux pour appuyer des objectifs communs ; 

�� optimiser les ressources du milieu et les fonds publics destinés à l’entrepreneuriat. 

Le tout, afin de permettre à chacun des acteurs concernés de participer et de contribuer pleinement à 
la réussite de Montréal comme place d’affaires. 
 
Le déroulement de la journée 

Madame Nathaly Riverin, de la Fondation de l’entrepreneurship, vous présentera tout d’abord 
l’évolution de l’entrepreneuriat à Montréal au cours des dernières années. Cette analyse, effectuée à 
partir des données du Global Entrepreneurship Monitor (GEM), permettra également de comparer la 
situation de Montréal à celle d’autres agglomérations.  

Monsieur Martin Boucher, de la firme Aramis, exposera ensuite les résultats d’une enquête sur 
l’entrepreneuriat menée dans l’agglomération de Montréal. Ces résultats proviennent de groupes de 
discussion et d’un sondage effectué auprès de 765 entrepreneurs montréalais. Monsieur Martial 
Fauteux, du ministère des Affaires municipales et des Régions, commentera ces données. 

Une table ronde se tiendra ensuite. Elle sera composée de deux entrepreneurs et de deux conseillers 
qui témoigneront respectivement de leur démarche en vue de créer leurs entreprises, ainsi que de 
leurs relations avec les entrepreneurs. Des discussions avec les participants s’ensuivront. 

Lors du dîner-conférence, nous aurons le privilège de recevoir monsieur Pierre-André Julien, une 
sommité internationale dans le domaine de l’entrepreneuriat. 

Lors d’ateliers prévus en après-midi, six groupes se pencheront sur trois sujets d’intérêt.  

Enfin, monsieur Alan DeSousa, membre du comité exécutif de la Ville de Montréal et responsable du 
développement économique et du développement durable, prononcera le mot de clôture. 
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Résumé  
 
Mme Nathaly Riverin a présenté l’évolution de l’entrepreneuriat à 
Montréal au cours des dernières années. Basée sur des données 
du Global Entrepreneurship Monitor (GEM) recueillies entre 2000 
et 2005, cette analyse compare notamment la situation de 
Montréal à celle d’autres agglomérations. « Cette recherche aide à 
identifier les facteurs d’influence et à voir l’évolution du mou-
vement de l’activité entrepreneuriale au cours des années », 
explique-t-elle. Globalement, l’entrepreneuriat progresse dans 
l’agglomération montréalaise. Cependant, si l’écart diminue entre 
les régions métropolitaines de recensement (RMR) du Canada, 
Montréal n’a pas encore surpassé Toronto et Vancouver.  
 
Même si la situation s’améliore, l’entrepreneuriat à Montréal démontre encore quelques lacunes : la 
multiplicité des interventions et des intervenants, l’importance du territoire montréalais et l’absence de 
coordination. « Il faut faire autrement pour encore plus de résultats », dit-elle. « Montréal dort sur une 
mine d’or, grâce à un milieu créatif, unique, bilingue, humain, extraverti, scolarisé et ouvert », ajoute-
elle. Cependant, ce milieu n’est pas assez entrepreneurial.  
 
Le cahier de recherche intégral du GEM est disponible dans le site de la Chaire d’entrepreneuriat 
Rogers-J.A. Bombardier de HEC Montréal (http://neumann.hec.ca/chaire.entrepreneuriat/) et au 
centre de vigie de la Fondation de l’entrepreneurship. 
 
Cliquez ici pour voir la présentation Power Point de Mme Riverin. 
 
 

 « La culture 
entrepreneuriale et 

l’environnement d’affaires 
montréalais connaissent 

une amélioration continue 
depuis 2000. »

— Nathaly Riverin
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Monsieur Martin Boucher expose les résultats d’une enquête sur l’entrepreneuriat menée dans 
l’agglomération de Montréal pour le compte du Projet entrepreneuriat Montréal. Ces résultats 
proviennent de groupes de discussion et d’un sondage effectué auprès de 765 entrepreneurs 
montréalais. Cliquez ici pour voir la présentation Power Point de M. Boucher. 
 
Commentaires de Martial Fauteux 
 
Monsieur Martial Fauteux commente ces données en se basant sur le recensement canadien de 
2001, le registre des entreprises de Statistique Canada 2005 (compilation spéciale par les services de 
la Ville de Montréal), les résultats du Global Entrepreneurship Monitor (GEM), les rapports annuels 
des CLD et des SAJE (compilation spéciale par le MAMR), les données d’Emploi-Québec, un 
sondage réalisé en 1999 par CIRETA – Ad hoc auprès de la clientèle JP (Jeunes Promoteurs) et Aide 
au travail indépendant (ATI, devenu STA) de l’île de Montréal (452 entrevues téléphoniques) et à 
partir d’observations faites sur le terrain.  
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Profil des clients 

À clientèle comparable, proportionnellement, le profil a peu changé en six ans : légère augmentation 
des universitaires, ainsi que des gens ayant l’anglais comme langue maternelle. 

La part des femmes 

Dans les deux sondages (1999-2006), cette part est comparable (soit plus ou moins 45 %). 

En fait, la part de la clientèle féminine avoisine les 35 %-40 % selon les mesures de soutien 
observées. Les données du GEM font aussi ressortir que les Montréalaises sont moins impliquées 
dans l’entrepreneuriat que les Montréalais.Dans certains cas, comme le CDEC Plateau Mont-
Royal/Centre-Sud, la part de la clientèle féminine peut cependant atteindre presque 50 %. 

Malgré une légère hausse ces dernières années, les femmes demeurent sous-représentées et 
des efforts sont nécessaires pour les inciter à devenir entrepreneures. Il faudra aussi se 
questionner sur les attentes des jeunes femmes face à l’entrepreneuriat. 

Les groupes d’âge 

Les résultats du sondage ne surprennent pas, vu la nature des organismes et les mesures 
offertes, surtout aux nouveaux entrepreneurs qui ont le plus souvent moins de 40 ans. 

Les immigrants 

La proportion des personnes nées à l’extérieur du Canada (30 %) se compare à celle du 
recensement (27,6 %). Les immigrants sont généralement les plus nombreux,  
proportionnellement,  à s’engager dans une démarche entrepreneuriale (GEM). le sondage 
montre que ce sont aussi les entrepreneurs les plus scolarisés. 

Sur le terrain, la clientèle immigrante est de plus en plus présente  parmi les usagers. Question :  
cette clientèle plus scolarisée que la moyenne, parfois en recherche difficile d’emploi,  ne va-t-elle 
pas vers l’entrepreneuriat par nécessité plutôt que par opportunité ? Vu les changements 
démographiques que connaît Montréal, les organismes de soutien ne pourront qu’accroître leur 
ouverture  aux particularités de cette clientèle. 

La scolarité de la clientèle 

Elle s’accroît avec le temps, et le GEM observe que la création d’entreprises tend à progresser 
avec elle. Mais ses exigences  à l’égard des services augmentent d’autant. 

 
Profil des entreprises 

 Il faut faire attention aux caractéristiques des clientèles et de leurs entreprises selon les 
organismes : des répondants au sondage peuvent être ou avoir été clients de plusieurs 
organismes. Les listes des SAJE comportent beaucoup de clients des CLD pour Jeunes 
Promoteurs, le suivi et STA. 
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Profil des entreprises (suite) 

 La comparaison des secteurs d’activités des entreprises des répondants au sondage avec ceux 
de l’ensemble des établissements montréalais est intéressante : 

- Dans l’ensemble des entreprises montréalaises, la nouvelle économie  progresse parmi la 
clientèle des organismes, comme aussi dans les services professionnels ; 

- En revanche, les secteurs que ne privilégient pas les politiques d’investissement des CLD 
sont sous-représentés.  Les commerces  en sont l’exemple le plus frappant ; 

- À souligner : la proportion de la fabrication  est plus élevée chez les répondants que dans 
l’ensemble des établissements. Cette comparaison mérite d’être précisée :  

Registre des entreprises Sondage 2006 JP 2005-2006 STA 2005-2006 

8,3 % 11,5 % 20,5 % 14,5 % 

 
Soutien financier 

Le sondage nous informe sur les principales mesures de soutien financier que les répondants 
déclarent avoir reçu. 

Il est intéressant de mettre ces données en perspective  par rapport aux montages financiers des 
projets acceptés  à Montréal par les organismes. 

 D’abord, examinons les parts des deux principales mesures dont ont bénéficié les clients selon le 
sondage et dans l’ensemble des montages financiers des projets acceptés par les organismes en 
2005-2006 : 

 Jeunes Promoteurs :10,8 % du total du financement anticipé 
 Soutien au travail autonome :40,5 % du total du financement anticipé 

 Ensuite, examinons les emprunts bancaires . 

Leur part est peu significative pour les projets STA : 11,9 % du total en 2005-2006. Mais ils 
représentent 23,9 % du financement prévu  pour les projets JP en 2005-2006. Or la part des 
emprunts bancaires dans le financement projeté de ces projets était de 41,4 %, cinq ans 
auparavant, en 2000-2001. 

Ces données comparatives renforcent des observations sur le terrain quant au resserrement du 
financement bancaire pour des petites ou de nouvelles entreprises. 

Malgré des efforts d’accompagnement  soutenus par les organisations, les banques  demeurent 
réticentes  face aux risques d’entreprises qui démarrent. Cette situation peut influencer la 
satisfaction à l’égard de l’aide reçue en recherche de financement. 

Ce qui oblige les entrepreneurs à diversifier leurs sources  de financement (la part des autres 
sources a augmenté) et à faire jouer les effets de levier du love money, et de garanties plus ou 
moins comptabilisées (par exemple, une hypothèque). 
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Services-conseils 

Le sondage indique les services que les entrepreneurs déclarent avoir reçus en prédémarrage et 
après le démarrage. 

 L’importance de l’élaboration du plan d’affaires  ne surprendra personne dans le cas du 
prédémarrage étant donné le grand nombre de clients bénéficiaires des mesures Jeunes 
Promoteurs et de Soutien au travail autonome ; 

 Il est par ailleurs intéressant de comparer les services déclarés reçus après le démarrage  avec 
ceux que les organismes déclarent avoir donné en suivi.  

L’exemple des services donnés par les centres de suivi des SAJE est ici intéressant car ils couvrent 
tout Montréal et sont comparables dans le temps. Il s’agit de 11 850 heures de suivi et de 
2003 interventions auprès de 616 entreprises en 2005-2006 

�� Environ la moitié des heures  de services et des interventions vont aux services obtenant 
également la plus grande part de mentions dans le sondage et dans des proportions semblables, 
ce qui est cohérent et somme toute rassurant quant à la qualité du sondage et quant aux 
résultats déclarés par les SAJE.  

 Au premier rang  : les services en commercialisation  

 La place de ces services s’est aussi accrue au cours des dernières années, une bonne chose. 
Les entreprises doivent vendre.  On est de plus en plus conscient de l’importance des 
compétences des entrepreneurs en cette matière et ces dernières années on vu naître plusieurs 
initiatives en matière de services dans ce domaine. 

 Au second rang  : le financement, la comptabilité, la fiscalité.  Des services encore très utilisés 
certes, mais qui, il y a cinq ans, dominaient dans les centres de suivi. On est passé de 43,0 % des 
heures de service, en 2000-2001, à 25,7 % en 2005-2006. 

 Le cas des services relatifs au diagnostic et à la planification est différent. Son importance dans 
les services en suivi a doublé en termes d’heures depuis 2000. Mais les répondants au sondage 
ne semblent pas percevoir le diagnostic comme un service en soi, probablement parce que les 
autres services s’enchaînent tout de suite après. 

Mentionnons enfin que, dans le cadre de son analyse de 85 organisations en soutien aux 
entrepreneurs à Montréal, le Projet Entrepreneuriat Montréal a aussi constaté que 52 % des 
organismes offrent des services en comptabilité et finance (au premier rang) et que 49 % ont des 
services en marketing ou commercialisation (au deuxième rang). 
 
Satisfaction à l’égard des services 

À la lecture des résultats du sondage, on ne peut que constater que les clients désirent des services 
qui répondront avec plus de profondeur à leurs besoins. Cela ne va pas sans un service 
d’accompagnement personnalisé, adapté à chacun. 

L’on commentera l’utilité des services reçus, car on peut comparer dans le temps (sondage 1999 et 
sondage 2006) ce que la clientèle en pense. 
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Essentiellement, ce qui est évalué ici concerne l’utilité concrète d’un service par rapport aux besoins. 
Sur ce plan, les entrepreneurs d’aujourd'hui sont-ils plus ou moins satisfaits que ceux qui ont bénéficié 
de services comparables avant les CLD ? 

 Lors du prédémarrage, quant à l’élaboration du plan d’affaires,  ceux de 1999 étaient plus 
satisfaits. Dans quelle mesure cette baisse de la satisfaction s’explique-t-elle par un processus  
plus lourd et complexe qu’auparavant : renforcement des exigences, tenue des comités et c.a. 
dans diverses organisations, multiplication des étapes, critères variables selon les organismes, 
etc. ? 

 Les entrepreneurs d’aujourd’hui affichent en revanche une satisfaction  accrue  à l’égard des 
services suivants : 

- l’aide à la recherche de financement ; 
- l’aide au réseautage avec d’autres entrepreneurs ; 
- les conseils en gestion. 

 
Les clients d’aujourd’hui ne sont pas très satisfaits de la recherche de financement, mais ceux d’hier 
l’étaient encore moins. Ici encore se pose la question de la satisfaction à l’égard de l’aide reçue vis-à-
vis le résultat, le financement lui-même. 
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Participant(e) :  Les femmes s’appuient souvent sur leurs propres ressources. Il est important de 
reconnaître les obstacles qu’elles vivent et de faciliter leur accès à l’entrepreneuriat. Il faut se pencher 
sur l’entrepreneuriat féminin et le développer. La Compagnie F voudrait d’ailleurs y contribuer.  

 
 Nathaly Riverin  : Il n’y aura jamais autant de femmes que d’hommes entrepreneurs, car elles 
sont moins intéressées qu’eux par ce choix de carrière. Elles sont nombreuses dans les 
facultés d’administration, mais ne veulent pas forcément créer d’entreprise. De plus, les 
réseaux d’affaires sont très masculins, même si quelques-uns ciblent les femmes. Jusqu’à 
l’âge de 35 ans, la famille est leur priorité. Elles se lancent donc en affaires plus tard. 

 
Participant(e) :  Des études font-elles le lien entre le niveau de scolarité et le succès entrepreneurial ?  
 

 Nathaly Riverin :  Certaines font un lien direct mais d’autres disent le contraire. Cependant, on 
ne peut nier le fait que la formation continue a un grand impact. 

 
Participant(e) :  Les résultats du sondage du GEM sont-ils ventilés par secteurs géographiques ?  
 

 Nathaly Riverin :  Ils le sont. Pour les obtenir, communiquez avec le Projet entrepreneuriat 
Montréal (projetentrepreneuriatmontreal@gmail.com) afin d’obtenir le cahier de recherche 
complet du GEM Montréal. 

 
Participant(e) :  Y trouve-t-on aussi des données comparées selon le sexe de l’entrepreneur ?  
 

 Martial Fauteux :  Les résultats du sondage effectué pour le Projet entrepreneuriat Montréal 
sont très détaillés et permettent d’effectuer de tels croisements. Ils seront bientôt disponibles.  

 
Participant(e) :  Les intervenants de première ligne devraient faire davantage appel au réseau des 
incubateurs d’entreprises dans le domaine des nouvelles technologies et y référer les entrepreneurs. 
Que l’on pense au Centre d’entreprises en innovation de Montréal (www.ceim.org) et au Réseau 
canadien de technologie (http://ctn-rct.nrc-cnrc.gc.ca), entres autres. 
 

 Nathaly Riverin :  Il faut en effet trouver une façon d’aider les 38 000 personnes en démarrage 
de leur entreprise.  

 
Participant(e) :  Le Canada reçoit une grande part d’immigrants provenant de l’Asie et ayant une forte 
culture entrepreneuriale. Cependant, Montréal profite moins de cette immigration que l’Ouest du pays. 
À compter de 2013, la croissance démographique dépendra des immigrants et Montréal sera 
désavantagée par rapport à d’autres grandes villes, car ses nouveaux arrivants sont peu tournés vers 
l’entrepreneuriat.  
 

 Nathaly Riverin : La Ville de Montréal doit miser sur la culture entrepreneuriale; cela vise 
d’abord les individus et non les entreprises. Il s’agit d’un effort collectif.  
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Participant(e) :  L’entrepreneur a besoin de plusieurs portes d’entrée dans le système et non d’un 
guichet unique.  
 

 Martial Fauteux :  Ce thème est souvent abordé dans différentes études. Peu importe le 
guichet unique ou le nombre de portes d’entrée, les organismes de soutien à l’entrepreneuriat 
doivent être mieux connus et promus, et aussi se connaître entre eux pour se référer 
mutuellement la clientèle. 

 
Participant(e) :  Dans la panoplie des services offerts aux entrepreneurs, comment soutenir 
efficacement l’innovation ?  
 

 Martin Boucher :  Peu importe le secteur d’activité de l’entreprise, l’innovation des produits et 
des services offerts par celle-ci sera possible sous condition d’une bonne santé financière et 
d’un carnet de commande bien rempli. À ce titre, l’aide à la vente est un soutien et une étape 
nécessaire au respect de ces conditions. 
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 « Trois thématiques ont été retenues pour les ateliers de l’après-midi », annonce Martial Fauteux. Les 
thèmes discutés n’épuisent pas les sujets que le Groupe devra aborder dans la stratégie qu’il entend 
élaborer. Il fallait cependant choisir ces thèmes en tenant compte de l’avancement des travaux et du 
temps alloué pour les ateliers. « Le menu présenté aux participants est néanmoins chargé », 
considère t-il. 
 
Les ressources et les services offerts 
 
Quels que soient les organismes ou les structures de services, il s’agit de proposer des idées pour 
améliorer les services offerts et pour offrir aux entrepreneurs les meilleures conditions d’accès aux 
ressources disponibles. 
 
Le soutien au développement des compétences entrepreneuriales s’impose alors : 

 parce que plusieurs compétences sont requises pour créer, diriger et faire croître une 
entreprise; 

 parce que, souvent, les entrepreneurs n’ont pas la formation ou l’expérience suffisante dans 
tous les aspects de la vie de leur entreprise; 

 parce qu’aider les entrepreneurs à être plus polyvalents, c’est aussi les aider à croître et à 
survivre. 

 
Il faut en outre s’interroger à propos du mentorat. « Le sondage réalisé pour le Projet Entrepreneuriat 
Montréal auprès de la clientèle des organismes montréalais a bien montré les besoins des 
entrepreneurs à cet égard », mentionne M. Fauteux. 
 
L’accès au financement est également une problématique qu’il faut aborder. Les difficultés en cette 
matière qu’ont dû affronter les petites entreprises, les jeunes entrepreneurs ou les entreprises en 
démarrage sont relativement connues. 
 
Enfin, il est pertinent de se demander si certaines catégories d’entrepreneurs requièrent une approche 
particulière en réponse aux besoins qui les distinguent. Mentionnons les immigrants et les minorités 
visibles, les entrepreneures et l’entrepreneuriat social. Comment se servir davantage des ressources 
ou des services offerts pour renforcer la valorisation de ce potentiel entrepreneurial ? 
 
La culture entrepreneuriale 
 
M. Fauteux explique que la promotion des valeurs entrepreneuriales, comme la créativité, le 
leadership, l’autonomie ou la responsabilité, sème l’esprit d’entreprise d’où germent l’entrepreneuriat 
et la création d’entreprise. 
 
« C’est un appel à un changement culturel en faveur de l’entrepreneuriat que le Groupe de travail 
désire lancer, un appel comme celui de la récente Déclaration pour un Québec entrepreneurial », 
ajoute t-il. 
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En pratique, la culture entrepreneuriale signifie diffuser à Montréal, dans les écoles, les familles et les 
milieux locaux, l’idée que devenir entrepreneur est un défi stimulant pour soi et pour la communauté. 
 
« Comment, concrètement, diffuser une telle idée? Comment faire en sorte qu’un nombre croissant de 
gens acquièrent le goût de devenir entrepreneurs ? Des idées porteuses de réponses à ces questions 
sont attendues des participants et des participantes à cet atelier », conclut M. Fauteux. 
 
La configuration du système entrepreneurial montréa lais 
 
Le sujet est devenu incontournable. De nombreuses personnes attendues au forum sont directement 
concernées par ce thème car des actions portant sur le système entrepreneurial affecteront leur travail 
dans diverses organisations de soutien à l’entrepreneuriat et aux entreprises. 
 
« Les entrepreneurs font face à une réalité changeante à laquelle ils doivent sans cesse s’adapter. 
Leurs besoins évoluent, et leurs attentes à l’égard des services également » explique Martial Fauteux. 
 
Compte tenu des ressources publiques consacrées à ces services, il importe de s’interroger sur 
l’optimisation de l’ensemble du système entrepreneurial montréalais. 
 
Le portrait dressé pour le Groupe des multiples organisations œuvrant à Montréal révèle bien que les 
entrepreneurs ont plusieurs portes d’entrée pour accéder aux services disponibles. Mais, la clientèle 
les connaît-elles vraiment ? Ces portes sont-elles communicantes pour les clients ? C’est le désir du 
Groupe de travail qu’elles le deviennent lorsqu’il met de l’avant l’idée d’un réseau bien articulé de 
services. D’une façon ou d’une autre, l’entrepreneur doit avoir accès aux meilleurs services possibles; 
il doit donc être référé aux meilleurs services possibles si l’on n’est pas en mesure de lui offrir l’un ou 
l’autre des services spécifiques dont il a besoin. 
 
« Plusieurs scénarios ou pistes d’actions sont avancés pour optimiser le réseau montréalais de 
soutien aux entrepreneurs et aux entreprises. Un atelier du forum les abordera » dit-il en terminant. 
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Cette table ronde est composée de deux entrepreneurs et de deux conseillers qui témoignent 
respectivement de leur démarche en vue de créer leurs entreprises, ainsi que de leurs relations avec 
les entrepreneurs. Une période de discussion s’ensuit.  
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(résumé) Lise Létourneau vient d’une famille d’entrepreneurs. Elle a suivi l’exemple de son père. Avec 
son conjoint, elle a fondé son entreprise, Mingus Software, spécialisée dans la création de logiciels de 
gestion hôtelière. Elle possédait une expérience de 19 ans dans les entreprises de services, mais 
n’avait jamais eu à rédiger de plan d’affaires ni à accéder à des services formels. Comme elle vient du 
milieu des arts, elle savait toutefois comment, entre autres, rédiger des demandes de subventions. Au 
moment de la fondation de Mingus Software, le contexte financier était difficile : attentats terroristes à 
New York, SRAS, vache folle… Comme leur entreprise était dans le domaine hôtelier, ce contexte 
était particulièrement dur.  
 
Madeleine Poulin :  Décrivez-nous votre parcours.  
 

 Lise Létourneau  (résumé) : Il n’est pas facile de convaincre des partenaires financiers 
lorsqu’on présente un logiciel. Nous étions cependant situés dans le Sud-Ouest de Montréal, 
un milieu fertile aux idées nouvelles. Pour obtenir du financement, nous devions à la fois faire 
de la recherche et du développement pour être financé par le Conseil national de recherches 
du Canada (CNRC) et d’autre part, commencer les ventes pour être financé par trois autres 
fonds (FLI-FDEM et SOLIDE). C’est finalement le CNRC qui nous a le plus aidé à monter 
notre plan d’affaires.  
 
La troisième année a été la plus difficile : nous avions besoin de fonds supplémentaires, mais 
les banques nous demandaient de faire nos preuves. Nous aurions eu besoin de bénéficier de 
programmes d’amélioration continue (kaizen, par exemple), mais notre entreprise était trop 
petite et pas assez rentable pour y avoir accès. C’est finalement un beau-frère ingénieur, qui 
fait des programmes kaizens, qui nous a apporté le support nécessaire en débutant un 
programme pour notre équipe. Cela nous a permis de réajuster nos façons de faire et d’être 
plus efficaces.   
 
Aujourd’hui, le stress financier de notre entreprise a diminué; Mingus Software est désormais 
en phase de commercialisation. 
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La BDC soutient les PME en leur fournissant du financement souple, des services de consultation et 
du capital de risque. Elle répond aux besoins des entreprises à toutes les étapes de leur croissance. 
Le financement va de quelques milliers de�dollars à des millions.  
 
 
Madeleine Poulin :  Qui sont vos clients et où en sont-ils ? 
 

 Chantal Aubry (résumé) : La BDC reçoit plusieurs clients trop ou trop peu préparés. Ils 
arrivent souvent trop tôt ou trop tard dans le processus.  

 
Madeleine Poulin :  Comment décririez-vous un entrepreneur trop peu préparé ?  
 

 Chantal Aubry (résumé) : Il a pris une décision hâtive. Il n’a pas acquis une vision globale 
suffisante de son projet, et n’a donc pas la capacité de la transmettre. On voit de moins en 
moins ce type de client, mais il y en a encore trop.  

 
Un entrepreneur qui présente un bon plan d’affaires sera très bien écouté car il amène de la 
valeur. Habituellement, les entrepreneurs ont eu de l’aide pour élaborer leur plan d’affaires, 
mais s’y sont tout de même impliqués. Ainsi, ils connaissent bien leur projet. Ils oublient 
souvent de faire des études de marché, ce qui est perçu comme un manque et une faiblesse.  
 
Je vois surtout une clientèle âgée de 35 ans et plus, avec une bonne expérience de travail et 
de solides modèles d’entrepreneurs dans son entourage. Ces gens ont en général un peu de 
capital à investir. Il faut de l’équité pour créer une entreprise.  
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Résumé  
 
Stéphanie Kennan a démarré son entreprise, Bang! Marketing, à 22 ans. Elle a alors rédigé un plan 
d’affaires. À ce moment, elle bénéficiait de l’assurance emploi, ce qui lui assurait une certaine stabilité 
financière. Comme son projet d’entreprises visait les services, elle n’avait pas besoin d’un grand 
capital. Elle a cherché un guichet unique dans Internet et n’en a pas trouvé. Elle est cependant 
tombée sur le site Info entrepreneurs et y a trouvé quelques références. Elle a cogné à la porte du 
Service d'aide aux jeunes entrepreneurs (SAJE) de son quartier, le Centre-Sud, pour obtenir du 
financement par l’entremise du programme Jeune Entrepreneur. On lui a répondu que les projets 
étaient trop nombreux dans son domaine et que le quartier n’était pas propice à ce type d’entreprise.  
 
« J’ai dû refaire trois fois mon plan d’affaires pour attirer l’attention sur mon projet, car chaque 
organisme en exigeait un nouveau », mentionne Mme Kennan. Elle a contacté des organismes de 
soutien dans de nombreux quartiers. «  Le Groupe Conseil St-Denis, situé à Rosemont, a finalement 
accepté de me rencontrer, mais comme je n’habitais pas ce quartier, j’ai dû y déménager afin 
d’obtenir le financement proposé », poursuit-elle. C’est six mois plus tard qu’elle a ouvert les portes de 
son entreprise… dans le Centre-Sud.  
 
Elle a aussi reçu un financement du Centre national de recherches du Canada (CNRC), de la 
Fondation du maire de Montréal pour la jeunesse et d’Emploi Québec. Son acharnement à trouver du 
financement lui a permis de survivre, car il n’est pas évident de se lancer en affaires à un jeune 
âge : manque de fonds personnels, dettes, prêt étudiant à rembourser, etc. À son avis, l’accessibilité 
et la prestation des services seraient des éléments à réviser.  
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(résumé) Au cours de ses années en fonction à la SODEC de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles, Frédéric Mercier a œuvré tant auprès d’entreprises en prédémarrage, qu’en expansion. « 
Les clients veulent souvent sauter des étapes dans un processus de création d’entreprise » dit-il. Son 
rôle est de les encadrer dans cette démarche. Certains clients ont travaillé pendant quelques années 
avant de cogner à la porte de son organisme, mais nombre d’entre eux sont peu préparés et mal  
organisés. M. Mercier croit que les intervenants doivent être exigeants afin d’aider les entrepreneurs à 
aller plus loin car il est difficile de réussir en affaires. 
 
 
Madeleine Poulin :  Comment cela se passe-t-il concrètement avec les entrepreneurs ?  
 

 Frédéric Mercier  (résumé) : Je réalise un diagnostic, j’établis un plan d’action avec un 
échéancier, j’accompagne (coach) les promoteurs dans la réalisation de leur projet et les 
réfère à des organismes spécialisés, au besoin. 

 
Les ressources sont limitées; il faut donc faire des choix stratégiques et, malheureusement, 
certains projets d’entreprise peuvent être exclus. Il faut presque une âme de missionnaire pour 
faire ce métier car on est constamment en relation d’aide. Nous avons la chance d’aider les 
entrepreneurs à réaliser leurs rêves, mais c’est notre devoir de s’assurer qu’ils évitent les 
difficultés et surmontent les obstacles. C’est un travail passionnant. 
 

Madeleine Poulin :  Comment décririez-vous le fonctionnement du réseau ? 
 

 Frédéric Mercier (résumé) : La cohésion dans le réseau n’est pas toujours parfaite : 
dédoublements, référencement à sens unique et outils de travail non uniformes. Lorsqu’on a 
mis en place les CLD comme organismes responsables localement du développement 
économique, on n’a pas finalisé à 100 % l’arrimage des services des autres organismes afin 
de compléter l’offre des CLD. Cette table ronde est l’occasion idéale d’en discuter.
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Participant(e) :  Chaque organisme répond à des besoins spécifiques et chacun a son mandat. On ne 
peut pas tous les mettre dans le même panier. 

 
 Lise Létourneau : Ils ont aussi des critères différents, c’est épuisant et lassant pour 
l’entrepreneur de recommencer chaque fois à remplir de nouveaux formulaires. Pendant ce 
temps, il ne travaille pas à son projet. 

 
 Stéphanie Kennan : Il ne faut pas oublier que le patron du conseiller, c’est l’entrepreneur. 

 
 Frédéric Mercier :  Le réseau est déjà bon. Toutefois, je conviens qu’il y aurait des 
améliorations à y apporter.  
 

Participant(e) :  L’Institut de développement de produits, un OSBL, se méfie des effets de structures. 
Il y aurait évidemment moins de portes d’entrée avec un guichet unique. Mais ce qui importe, c’est le 
courage et la persévérance. Si un entrepreneur essuie un refus lors d’une seule demande à un 
guichet unique, cela serait décourageant pour lui. Il faudrait plutôt penser à augmenter la coordination 
entre les organismes et à sensibiliser le personnel au référencement. 
 

 Frédéric Mercier :  Effectivement, ce n’est pas une question de structure. Il faut se parler, 
s’arrimer, échanger, coordonner. Le regroupement des organismes n’est pas une bonne idée 
car il y a trop de besoins spécifiques qui demandent un service spécialisé.  

 
Participant(e) :  Recommencer souvent un plan d’affaires et se promener d’organismes en 
organismes, cela sort l’entrepreneur du réseau. 
 
Participant(e) :  Le conseiller accompagne l’entrepreneur dans sa recherche de financement, il est 
donc tout aussi frustré d’essuyer des refus. Le conseiller est un partenaire du chef d’entreprise. 
 

 Frédéric Mercier : En tant que conseiller, il faut connaître toutes les règles du marché. 
Notamment, certains secteurs d’activité ne sont pas traités en priorité.  

 
Participant(e) :  À la SODEC de Pointe-aux-Trembles – Rivière-des-Prairies et Montréal-Est, on 
accompagne 500 entrepreneurs en démarrage d’entreprise. Chaque dossier est différent, chaque 
entrepreneur a des besoins qui lui sont propres et il  évolue dans divers secteurs d’activité. C’est donc 
bien pour l’entrepreneur d’avoir accès à plusieurs conseillers. Au fond, les multiples portes d’entrée au 
système sont la « moins pire » des solutions.  
 
Participant(e) :  On constate une désaffection des gens d’affaires. Ces derniers sont absents des 
organismes, des tables de consertation et des forums.  
 

 Lise Létourneau :  On demande souvent aux entrepreneurs de faire du bénévolat alors qu’ils 
sont déjà surchargés.  
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 Stéphanie Kennan : Certains entrepreneurs acceptent de s’impliquer. Par exemple, un 
entrepreneur a reversé le financement qu’il avait reçu de la Fondation du maire de Montréal 
pour la jeunesse à ce même organisme. Pour l’entrepreneur, ça prend du win-win et du 
business thinking.  

 
Madeleine Poulin :  Selon vous, que faut-il pour améliorer la situation ? 

 
 Lise Létourneau : De la concertation dans le milieu. L’accompagnement (coaching) a été 

déterminant pour moi. On m’a offert 12 heures de coaching au sein de mon entreprise. Par 
ailleurs, l’offre multiple a des avantages, car les besoins diffèrent. Il faut rendre les kaizens 
accessibles aux petites entreprises. Les organismes devraient accorder une visibilité accrue 
aux entreprises qu’elles soutiennent, notamment auprès du milieu des affaires : parler dans 
les journaux et autres médias des entreprises à succès. 

 
 Chantal Aubry :  Les plus beaux montages financiers regroupent plusieurs partenaires prêts à 

prendre des risques. Cela donne un soutien équilibré. Par ailleurs, il ne faut pas oublier 
d’accompagner l’entreprise après deux ou trois ans d’existence afin de l’aider à survivre. C’est 
souvent une période de vulnérabilité. En général, les fermetures n’ont pas lieu à cause d’un 
manque de compétence, mais plutôt d’un manque de fonds de roulement. Il faut penser à 
préparer des deuxièmes et troisièmes rondes de financement.   

 
 Stéphanie Kennan : L’idée d’un guichet unique peut être concrétisée par un organisme de 

référencement. Les organismes et les intervenants en soutien doivent changer leurs 
paradigmes, ne pas être complaisants et ne pas s’asseoir sur les résultats satisfaisants du 
sondage effectué pour le Projet entrepreneuriat Montréal. Mieux vaut prendre le chemin le 
plus difficile, comme le font les entrepreneurs.  

 
 Frédéric Mercier :  L’accompagnement individuel donne de meilleurs résultats que celui fait en 
groupe, que ce soit en phase de démarrage ou de croissance. C’est ce que l’entrepreneur 
demande, et cela permet d’aller plus loin avec lui. Le conseiller doit être mieux outillé. Il faut 
augmenter les ressources, y compris les employés dans les organismes, et élaborer un 
programme de développement des compétences entrepreneuriales et un outil de diagnostic 
commun. Quant au programme Soutien au travail autonome (STA), il s’agit d’une mesure 
d’employabilité dont les règles éliminent des promoteurs particulièrement intéressants; ceux 
qui peuvent se trouver un emploi dans leur domaine. Il faudrait faire de ce programme un outil 
de développement économique et non d’employabilité.  
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Louis Jacques Filion, M.A., MBA, Ph.D. 
Professeur titulaire et directeur de la Chaire d’entrepreneuriat  
Rogers-J.-A.-Bombardier 
HEC. Montréal 
www.hec.ca/chaire.entrepreneurship 
M. Filion a obtenu deux baccalauréats et deux maîtrises, une en international et un MBA, 
en plus de détenir un Ph.D. en entrepreneuriat et systèmes.  Il a créé, géré, dirigé, 
développé et redressé des PME. Il a été conseiller en gestion chez Ernst & Young.  Il 
siège au comité éditorial d’une douzaine de revues et a publié plus d’une centaine 
d’articles. Il a publié plusieurs livres et collaboré à des douzaines d’autres.  Il a présenté 
des conférences sur tous les continents. En 2004, il a reçu le «Lifetime Achievement 
Award» du Conseil Canadien de la PME et de l’Entrepreneuriat. En 2005 l’International 
Council for Small Business/Conseil international de la petite entreprise lui remettait le 
Wilford White Fellow pour souligner l’excellence de sa contribution au domaine de 
l’entrepreneuriat. Ses recherches portent sur une multiplicité de thématiques reliées à 
l’entrepreneuriat. 

 
Résumé  
 
Louis Jacques Filion a l’honneur de présenter le conférencier invité : Pierre-André Julien, professeur 
émérite retraité de l’UQTR. « M. Julien est auteur, chercheur, pédagogue, essayiste, poète et 
polémiste », annonce t-il. «Il est l’un des chercheurs scientifiques parmi les plus prolifiques au monde 
sur le sujet de la PME». 
 
M. Julien a participé à des projets internationaux majeurs pour l’essor de l’entrepreneuriat. Il a 
notamment initié le premier groupe de travail sur les PME à l’OCDE, à Paris, en 1993. Depuis cette 
date, il est demeuré un des principaux conseillers de l’OCDE en matière de PME. C’est dans ce 
contexte qu’en 2000, il se retrouve à Bologne pour la première conférence ministérielle de l’OCDE sur 
les PME. C’est à ce moment que 50 pays adoptent la Charte de Bologne sur les politiques à l’égard 
des PME. Il s’agit là de la première grande manifestation internationale de reconnaissance de 
l’importance des PME dans les économies nationales et de suggestions de politiques pour en soutenir 
la création et le développement. On le retrouve à nouveau à l’OCDE à Paris en mars 2002 où il œuvre 
à la création d’un groupe de travail élargi sur les PME et l’entrepreneuriat.  
 
C’est dans les suites des travaux de ce groupe qu’en juin 2004, à Istanbul, se déroule la deuxième 
conférence ministérielle de l’OCDE sur les PME et l’entrepreneuriat. 72 pays y adoptent la Déclaration 
Ministérielle d’Istanbul sur la promotion de la croissance de PME innovantes et compétitives sur le 
plan international. Le professeur Julien est considéré par les dirigeants de l’OCDE comme l’expert 
international qui a orienté l’OCDE vers le domaine de la PME. Depuis 1993, année de la mise en 
place du premier groupe de travail sur la PME à l’OCDE, il est considéré comme l’expert international 
qui a le plus influencé la progression de l’OCDE en cette matière. 
 
M. Filion termine son introduction en disant : « C’est avec fierté que le groupe de travail du Projet 
Entrepreneuriat Montréal (PEM) accueille M. Julien ».  
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Résumé 
 
Pierre-André Julien a partagé sa vision du soutien au développement d’en-
treprises proactives à Montréal. Cette vision met en scène trois acteurs : 
entrepreneurs, organisations et milieu (institutions, structures, normes, 
relations). L’innovation et ce que M. Julien nomme information riche sont 
au cœur de cette vision, qui implique le réseautage. « Le dynamisme local 
provient des relations informationnelles riches », mentionne-t-il.  

Enfin, il s’agit de cibler les PME dynamiques ou avec du potentiel de 
croissance, de relier ces firmes à des réseaux à signaux faibles (le 
courtage informationnel) et de les soutenir par les ressources du milieu 
et les programmes d’aide. 

 
 
M. Julien a référé les participant à son livre 
Entrepreneuriat régional et économie de la 
connaissance : une métaphore des romans 
policiers.   
 
Cliquez ici pour voir la présentation Power Point de 
M. Julien.  

Milieu 
 

Générant du capital social 
 

Fonctionnant par du réseautage riche 
  

Stimulant l’apprentissage partagé 
  

Entreprises innovantes et distinctives 
  

DÉVELOPPEMENT LOCAL 
 

« L’information riche doit 
conduire à l’innovation 

(une recombinaison 
tourbillonnaire et 

particulière…), base 
de la distinction. »

— Pierre-André Julien
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Participant(e) :  Comment amener la recherche et l’innovation auprès des entreprises ? 
 

 Pierre-André Julien :  Prenons l’exemple de l’industrie du vêtement au Québec, qui a chuté de 
100 000 à 30 000 emplois. Ce nombre a remonté à 50 000 grâce au développement du savoir. 
Malgré la part croissante de la Chine dans ce marché, le vêtement a poursuivi sa croissance 
au Québec grâce à la création de produits haut de gamme et innovants. Cela passe par 
l’information, la formation, un réseau de mise en marché et un milieu solide. La mise en 
relation des producteurs et des fournisseurs permet aussi le foisonnement d’idées. 

 
Participant(e) :  Quels sont les milieux urbains qui peuvent servir d’exemples pour Montréal ? 
  

 Pierre-André Julien : 30 % des projets d’entreprise ne fonctionnent pas et c’est partout pareil. 
À Barcelone notamment, il existe un réseau qui regroupe des universités, des facultés de 
médecine, le milieu pharmaceutique et des fournisseurs. Ce regroupement favorise le 
développement de nouvelles idées destinées au domaine de la santé. Ce réseau a débuté 
avec 25 000 personnes. Il en compte maintenant 200 000. 
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Paul-Arthur Fortin 
Président-directeur général 
Accès entrepreneur inc . 
Détenteur d'une L.Sc.C. HEC Montréal, d’un MBA et d’un doctorat de l’Université Laval, 
M. Fortin a débuté sa carrière à titre d’entrepreneur pour présider par la suite à la naissance 
et aux premières années du Cégep de Jonquière. Il a ensuite été cadre au Gouvernement 
du Québec, dans le domaine du développement régional.  Il a enseigné à l’Université Laval 
et a mis sur pied la Fondation de l’entrepreneurship, qu’il a dirigée jusqu’en 1997. Sa 
contribution en matière de développement de l’entrepreneuriat au Québec lui a mérité 
plusieurs reconnaissances (Doctorat honoris causa de l’Université de Sherbrooke en 2003, 
Mérite « Promotion de l’entrepreneurship » aux Mercuriades 2005, etc.). Il a participé à 
plusieurs publications et articles en matière d’entrepreneuriat et s’implique dans plusieurs 
initiatives favorisant l’entrepreneuriat et le développement régional au Québec et ailleurs 
dans le monde. 
 

Résumé  
 
M. Fortin remercie M. Pierre-André Julien pour sa présentation au Forum PEM et signale que MM. 
Filion et Julien lui ont appris les trois vérités suivantes : « La ressource la plus importante d’une 
société, c’est le potentiel entrepreneurial de ses citoyens ».  
 
Le potentiel entrepreneurial existe dans toute société pour créer les entreprises et les emplois 
nécessaires, dans le but de développer sa richesse. « C’est notamment par un changement culturel 
profond que nous serons en mesure d’atteindre cet objectif souhaitable pour l’ensemble de la 
collectivité », dit-il en terminant.   
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Lors des ateliers qui se sont tenus en après-midi, six groupes se sont penchés sur trois grands sujets 
d’intérêt à partir de textes de présentation des thématiques et de pistes d’actions. Les participants ont 
été invités à prendre connaissance, au préalable, d’un bref état de la situation pour chaque sujet. 
Après discussions et échanges en ateliers, les participants ont individuellement évalué et dégagé des 
priorités parmi une série de pistes d’actions devant mener à une stratégie globale de développement 
de l’entrepreneuriat montréalais. 
 
Rappelons que les travaux du Groupe de travail du Projet Entrepreneuriat Montréal se poursuivent. 
En participant activement aux ateliers, les personnes présentes ont été en mesure d’enrichir la 
réflexion en cours pour les bénéfices des entrepreneurs.  
 
Enfin, les comptes-rendus d’ateliers reflètent, au mieux possible, les suggestions, les commentaires, 
les préoccupations et les divers points de vue des intervenants qui ont pris part aux discussions. 
 
 
Trois ateliers – trois thématiques 
 
Trois thématiques ont été retenues pour les ateliers du Forum. Les thèmes discutés n’ont évidemment 
pas épuisé les sujets que le Groupe devra aborder dans la stratégie qu’il entend élaborer. Il fallait 
cependant choisir ces thèmes en tenant compte de l’avancement des travaux et du temps alloué pour 
les ateliers. Le menu présenté aux participants a été néanmoins chargé, surtout pour les ateliers 
portant sur les ressources et les services offerts.  
 
 

Atelier A : Les ressources et les services offerts 
 

Atelier A1 
Thème 1 :  Le développement des compétences entrepreneuriales 

  Thème 2 :  L’accès au financement 
  Thème 3 : Les réseaux d’affaires  
 

Atelier A2 
Thème 1 : Le mentorat d’affaires 
Thème 2 : L’entrepreneuriat des personnes immigrantes et des minorités visibles 

  Thème 3 : L’entrepreneuriat féminin 
  Thème 4 : L’entrepreneuriat social 
 

Atelier B : Culture et promotion entrepreneuriales (2 groupes) 
 
 

Atelier C : Configuration d’un système entrepreneurial montréalais (2 groupes) 
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Méthodologie pour la compilation des votes en ateli ers 
 
À l’aide d’une fiche énumérant des propositions de pistes d’action relatives à chaque thème, les 
participants aux ateliers étaient invités à noter la pertinence des pistes proposées (la note de 10 étant 
la plus élevée) et à établir la priorité de chacune d’entres elles (le chiffre 1 étant la priorité la plus 
élevée).  
 
Les chiffres que l’on retrouve aux deux dernières colonnes des tableaux des pages suivantes 
représentent la moyenne des notes accordées par les participants aux ateliers.  
 
Pour la colonne des priorités, le nombre de réponses obtenues à chaque piste d’action a été ajouté, 
question de relativiser le « poids » de la note obtenue. Par exemple, une priorité ayant atteint une 
moyenne de 1,7 sur 2 votes est moins pertinente qu’une note de 2,5 accordée par 25 participants.  
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Secrétaire d’atelier : Lucie Dufour 

 
32 personnes étaient inscrites à cet atelier portant sur les ressources et services offerts. Pour chacun 
des trois thèmes discutés, les participants devaient identifier des pistes d’action prioritaires. Les 
résultats des votes individuels (moyenne du groupe) sont indiqués, pour chacun des thèmes, dans les 
deux dernières colonnes du tableau.   
 
THÈME 1 :  Le développement des compétences entrepreneuriales 
 
QUOI : 
Des actions et des projets concrets pourraient rehausser l’offre de formation et améliorer l’accès des 
entrepreneurs à des ressources susceptibles de favoriser le développement de leurs compétences et 
d’améliorer ainsi leurs chances de succès. 
 
POURQUOI : 
La polyvalence requise pour créer, diriger et faire croître une entreprise fait appel à plusieurs compétences. 
Améliorer la formation de l’entrepreneur au cours du cycle de vie de son entreprise accroît les chances de survie 
de cette dernière et contribue à sa productivité, à sa profitabilité et à sa croissance. Plusieurs recherches ont 
conclu que de nombreux entrepreneurs ont une formation et une expérience insuffisantes. Les entrepreneurs 
montréalais ont déjà accès à plusieurs types de formations, qui se sont d’ailleurs diversifiées et spécialisées au 
cours des dernières années. De nouvelles tendances positives émergent des pratiques actuelles. Il faudra 
cependant accroître la complémentarité des services et résoudre certains problèmes pour offrir un ensemble de 
plus en plus cohérent et organisé de formations adaptées aux besoins et aux particularités des entrepreneurs. 
 
 

 
 

Pistes d’action  
Évaluation 

1 à 10 
Priorité 

1 à 5 / nbr 
réponses 

A.1  
1.1  

Rédaction d’une charte des compétences entrepreneuriales comme outil de 
référence, tant pour les entrepreneurs que pour les organismes de soutien. 

 
6 

 
3,2 /23 

A.1 
1.2   

Production d’un outil de référence et d’évaluation des formations et des 
besoins de formation (pouvant être inclus dans la charte). 

 
7,8 

 
2,3 /25 

A.1 
1.3   

Élaboration de projets pilotes de formation en réseau qui utilisent le mieux 
possible les ressources locales existantes. 

 
8,7 

 
2 / 26 

A.1 
1.4   

Mise en place d’un centre régional virtuel des compétences 
entrepreneuriales, s’appuyant sur les ressources déjà présentes. 

 
6,8 

 
3,3 /25 

A.1 
1.5   

Étude de faisabilité pour la mise en place d’une plateforme d’apprentissage 
en ligne (e-learning), recourant aux nouvelles technologies du multimédia et 
d’Internet pour faciliter l’auto-apprentissage. 

 
5,7 

 
4 /25 

Pertinence 1 à 10 : 10 étant plus pertinent que 1 
Priorité 1 à 5 : 1 étant plus prioritaire que 5  
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Faits saillants sur le thème 1 

 Discussion sur charte de compétences surtout 
 Formation plutôt que compétence 
 Outil de référence plutôt que charte 
 Formation managériale plutôt qu’entrepreneuriale 

 
Priorités notées 1 et 2 (plus importantes), ayant o btenues le plus de votes à l’atelier  

 
Priorité 1 Nombre de 

votes 
1.3   Élaboration de projets pilotes de formation en réseau qui utilisent le mieux 
possible les ressources locales existantes.   

10 

1.2   Production d’un outil de référence et d’évaluation des formations et des besoins 
de formation (pouvant être inclus dans la charte). 

9 

  
Priorité 2 Nombre de 

votes 
1.3   Élaboration de projets pilotes de formation en réseau qui utilisent le mieux 
possible les ressources locales existantes.   

9 

1.4  Mise en place d’un centre régional virtuel des compétences entrepreneuriales, 
s’appuyant sur les ressources déjà présentes. 

6 

 
Discussion entre les participants au sujet des pist es d’actions proposées  : 
 
1.1 Charte des compétences 

 Les points 1 et 2 (charte de compétences et outil de référence) sont nécessaires; mais il faut les 
voir comme des outils et non comme une fin en soi. 

 Selon d’autres, il faut prendre garde à ce que la charte de compétences devienne une barrière 
de plus. S’il y a des entrepreneurs-nés, il y aussi des gens qui peuvent le devenir en apprenant. 
La charte doit être vue comme un outil de référence. 

 Il s’agit d’une charte de compétences des entreprises ou des gens qui travaillent avec ces 
entreprises? 

 La charte de compétences doit plutôt être vue comme un guide. 
 Quand on intervient en entrepreneuriat, on fait la gestion du risque. Les capacités 

entrepreneuriales, on les a ou on ne les a pas. Est-ce une charte de gestion du risque? Pour 
diminuer les risques? 

 Le modèle idéal pour devenir entrepreneur n’existe pas. Il y a des gens qui n’ont pas terminé 
leur secondaire 5 et qui font des entrepreneurs extraordinaires; d’autres qui, détenteurs d’un 
MBA, connaissent l’échec. En quelque sorte, cela peut se comparer au leadership. 

 La charte de compétences, ce doit être un outil pour évaluer les forces et les faiblesses et faire 
le lien avec la formation (faiblesse = besoin de formation). 

 La charte de compétences comme un outil, d’accord; mais il ne faudrait pas qu’elle devienne 
une grille par laquelle tout le monde doit passer.  
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1.2 Outil de référence et d’évaluation des formatio ns 

 Voir  1.1 
 
1.3 Formation en réseau 

 La formation en réseau, c’est une nécessité. Il faudrait proposer des ateliers spécifiques; la 
formation devrait mener à une certification. 

 Il est important de travailler en réseau pour être plus efficace, partager des ressources, identifier 
qui fait quoi. C’est un transfert mutuel de notre façon de faire, des connaissances.  

 La mise en réseau pourrait favoriser l’accessibilité aux formations. Actuellement, la notion de 
territoire associée à l’offre de formation peut constituer un obstacle à l’accessibilité. 

 Peut-on partager des formations d’un territoire à l’autre? Si une formation n’est pas offerte dans 
son territoire, pourquoi la personne ne pourrait-elle pas s’inscrire à cette formation si elle est 
donnée dans un autre territoire? 

 
1.5 Elearning 

 La tendance des entreprises, c’est d’aller chercher l’information sur Internet. Leur donner accès 
à la charte, leur permettre de se préparer par le elearning cela peut être une façon de plus de 
répondre aux besoins. Selon d’autres, il faut aussi qu’il y ait un conseiller sur place. 

 
Autres sujets discutés 

 Il y a un problème d’insuffisance en nombre des ressources pouvant répondre à toutes les 
demandes. Une piste de solution : mettre les méthodes de l’économie sociale au service de 
l’entreprise privée : par exemple, un soutien collectif, des équipements collectifs, ce qui permet 
de répondre aux besoins avec moins de ressources. 

 Il y a des formations «internes» qui remportent un succès fou. Peut-on valider ce qui se fait 
dans les différentes ressources et s’en inspirer? 

 Certaines ressources connaissent des difficultés de recrutement.  
 Le programme Soutien au travail autonome (STA) exige de tous les participants qu’ils 

participent à une formation. Les ressources qui sont partenaires du programme STA ne 
connaissent pas de problème de recrutement.  

 Il y a des gens qui ne devraient pas se «lancer» en affaires; parfois, on ne veut pas enlever la 
chance à quelqu’un. Il arrive que des gens réussissent malgré tout et que d’autres, même avec 
un très bon accompagnement, ne réussissent pas. 

 L’entrepreneurship, on l’a ou on ne l’a pas. Tout ce que l’on peut faire c’est aider les futurs 
entrepreneurs à développer leurs capacités les plus faibles. 

 Il ne faut pas négliger le coaching.  
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Commentaires individuels des participants (fiches d ’atelier) 

 Mise en place d’un centre régional virtuel des compétences entrepreneuriales, s’appuyant sur les 
ressources déjà présentes : à condition qu’il soit de composition neutre.  

 Les pistes d’action (1.1 à 1.5) proposées font partie d’un modèle d’approche qui devrait être 
menée de front et priorisée dans le temps seulement et non dans l’importance. Dans ce sens, 
1.1. et 1.2, suivis de 1.4, 1.5 et 1.3. Sinon, 1.3 devrait être priorisé seul.  

 Développement d’un agrément pour les gens responsables du soutien aux entrepreneurs 
(uniformisation des compétences comme les administrateurs agréés).  

 Rédaction d’un « plan de compétences entrepreneuriales ».  
 Recouper l’offre de formation avec l’activité de coaching.  
 Favoriser la consolidation des ressources communautaires (OBNL) qui travaillent avec la 

clientèle « autres » (communautés immigrantes, femmes, personnes pauvres).  
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THÈME 2 :  L’accès au financement  
 
QUOI : 
Une promotion accrue des outils financiers disponibles et une préparation améliorée des entrepreneurs au 
regard de l’accès aux fonds disponibles. 
 
POURQUOI : 
Il est de plus en plus courant d’entendre dire : « Il y a beaucoup de fonds disponibles mais les bons projets ne 
sont pas nombreux. » Une part notable d’entrepreneurs déclare avoir des difficultés à se financer, surtout les 
nouvelles entreprises, les petites entreprises, les entreprises technologiques et les entreprises en recherche 
d’un deuxième financement. Agir sur la préparation des entrepreneurs face à l’accès au financement afin de 
présenter des dossiers crédibles aux investisseurs et une plus grande promotion de l’éventail des fonds 
disponibles contribuerait à améliorer la situation.  
 
 

 
 

Pistes d’action  
Évaluation 

1 à 10 
Priorité 

1 à 5 / nbr 
réponses 

A.1   
2.1 

Meilleure préparation, grâce aux organismes de soutien, des entrepreneurs à 
la recherche de financement : évaluation plus poussée des besoins et qualité 
accrue des plans d’affaires. 

 
8 

 
2,5 /23 

A.1 
2.2   

Promotion améliorée et conjointe des outils financiers offerts par les CLD à 
Montréal : visibilité accrue, présentation des objectifs de rendement et des 
critères de chacun, etc. 

 
7,4 

 
3,3 /24 

A.1 
2.3   

Renforcement de la crédibilité des fonds publics disponibles afin de favoriser 
la syndication  avec le secteur privé : avoir un plan d’action crédible avec des 
objectifs et des cibles clairs, des règles de qualité et transparentes relatives à 
la décision de financer, une gestion responsable avec un code d’éthique à 
l’égard des autres bailleurs de fonds. 

 
7,2 

 
3 /24 

A.1 
2.4   

Participation élargie des organismes de soutien et des entrepreneurs dans 
des réseaux d’affaires locaux et régionaux : connaître et se faire connaître 
pour  favoriser les montages financiers. 

 
7,3 

 
3,2 /23 

A.1 
2.5    

Consolidation de l’accompagnement des entrepreneurs avant et après le 
financement : suivi serré en cas de retards de paiement (FLI), soutien en cas 
de nécessité de redressement, aide dans la recherche de refinancement, etc. 

 
8,3 

 
2,7 /25 

 

Pertinence 1 à 10 : 10 étant plus pertinent que 1 
Priorité 1 à 5 : 1 étant plus prioritaire que 5  

 
Fait saillant sur le thème 2 

 
 Que les fonds permettent d’avoir la capacité de prendre des risques pour jouer l’effet de levier 

et assurer un meilleur suivi pour gérer le risque pris. 
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Priorités notées 1 et 2 (plus importantes), ayant o btenues le plus de votes à l’atelier  

 
Priorité 1 Nombre de 

votes 
2.1  Mieux préparer les entrepreneurs en recherche de financement 10 
2.3 Renforcer la crédibilité des fonds publics disponibles 6 
2.5 Consolidation de l’accompagnement des entrepreneurs avant / après 6 
  
Priorité 2 Nombre de 

votes 
2.4 Participation élargie aux réseaux d’affaires  6 
2.5 Consolidation de l’accompagnement des entrepreneurs avant / après  5 
 
Discussion entre les participants au sujet des pist es d’actions proposées  : 
 
2.1 Meilleure préparation des entrepreneurs à la re cherche de financement 

 Même en travaillant très sérieusement au développement d’une entreprise, on trouve difficilement 
du capital de démarrage, du capital de risque. 

 
2.2 Promotion des outils financiers des CLD 

 Fonds FLI : il faut en faire la promotion, mais à partir du moment où le gouvernement dit aux 
organismes qui les administrent qu’ils devront rembourser le capital, il n’est pas étonnant qu’ils 
développent des réflexes de banquier.  

 Les fonds de capital comme le FLI, la SOLIDE et le FDEM ont de l’argent. Ce qui manque ce sont 
des dossiers.  

 
2.3 Renforcement de la crédibilité des fonds public s disponibles 

 Les différents fonds ont de la difficulté à s’adapter aux nouveaux besoins : par exemple, le capital 
recherche et développement pour les projets environnementaux.  

 Problème : on peut financer des bâtiments, des équipements, mais pas les services (recherche et 
développement) 

 Adéquation entre l’offre et la demande : les critères pour l’admissibilité des projets aux fonds 
devraient être établis à partir des besoins des entrepreneurs (de la base). 

 Qu’on laisse les fonds des CDEC revenir à leur mission première, à la syndication, afin de donner 
à l’entrepreneur accès à un dossier bancaire.   

 
2.4 Participation élargie des organismes de soutien   

 Le capital de risque local contribue au développement local et régional : il ne faut pas le perdre de 
vue. 

 
2.5 Consolider  l’accompagnement des entrepreneurs  
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Autres sujets discutés  

 Il faut faire la nuance entre l’accès et la disponibilité des fonds. 
 Capital normé: on exclut ainsi plusieurs catégories de personnes, on exclut l’économie sociale, 

etc. Le microcrédit s’adresse aux personnes exclues : il s’agit de petits prêts de 1 000 $ ou 
2 000 $ et le taux de remboursement est très bon. Pourrions-nous créer du capital engagé ? 

 La longueur des délais pour obtenir un financement du FLI est parfois décourageante pour les 
clients (comparaison avec ce qui se fait aux États-Unis). 

 
Commentaires individuels des participants (fiches d ’atelier) 

 Rendre disponible du véritable capital de risque non normé (sans mise de fonds, sans garantie) 
investi sur une base de potentiel démontré, attaché obligatoirement à un suivi serré.   

 Rapidité dans la prise de décision.  
 Conditions relativement compétitives avec les autres fonds.  
 Syndication de fonds.   
 Créer un véritable fonds de risque au lieu des fonds de capital « non risque ».  
 Revoir critères et notion de risque. 
 Mieux préparer les entrepreneurs (formation, montages financiers) et avoir de meilleurs projets.  
 Avoir la possibilité de prendre des risques avec le FLI. 
 Accélérer le processus. 
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THÈME 3 :  Les réseaux d’affaires 
 
QUOI : 
Il s’agit de promouvoir les avantages pour les entrepreneurs de participer activement à des réseaux d’affaires et 
de mettre en place des conditions favorisant le développement de ces réseaux à Montréal. 
 
POURQUOI : 
Devant la complexité de plus en plus grande de l’environnement d’affaires, le succès de l’entrepreneur est en 
partie lié à l’intensité et à la qualité de ses échanges avec divers partenaires ou intermédiaires d’affaires pour 
notamment enrichir son expertise (apprentissage entre pairs), optimiser ses approvisionnements, sous-traiter 
certaines activités, étendre son marché. Dans ce cadre, les entrepreneurs peuvent tirer des bénéfices 
importants de leur participation à des réseaux d’affaires. Il a également été observé que la présence dynamique 
de nombreux réseaux d’affaires dans une région entraîne un accroissement de l’activité entrepreneuriale. Sur ce 
plan, Montréal a besoin de gestes proactifs afin d’accroître et de renforcer les réseaux d’affaires. 
 

 
 

Pistes d’action  
Évaluation 

1 à 10 
Priorité 

1 à 5 / nbr 
réponses 

A.1 
3.1   

Des activités de sensibilisation et de promotion afin de familiariser les 
entrepreneurs aux avantages des réseaux d’affaires. 

 
7,5 

 
2,7 /23 

A.1 
3.2 

Un programme de formation pour aider les entrepreneurs à tirer profit des 
réseaux d’affaires, en collaboration avec la CCMM. 1 

 
6,1 

 
3,3 /18 

A.1 
3.3   

Des mesures destinées à inciter les entrepreneurs à démarrer des réseaux 
(subvention d’amorçage de réseau, étude de faisabilité, etc.). 

 
7 

 
2,4 /21 

A.1 
3.4  

Mise en place de projets pilotes ciblés de réseaux d’affaires (entrepreneurs 
immigrants ou jeunes entreprises technologiques, par exemple). 

 

7,6 

 

2,8 /24 

A.1 
3.5   

Promotion d’un recours accru aux technologies de l’information pour appuyer 
les réseaux d’affaires, en collaboration avec le CEFRIO.2 

 

6,1 

 

4,1 /16 

A.1 
3.6   

Étude de faisabilité pour implanter à Montréal le modèle PLATO (un dispositif 
de réseautage petites entreprises – grandes entreprises). 

 

7,7 

 

2,5 /21 

A.1 
3.7   

Réalisation d’un projet pilote de formation des entrepreneurs au moyen d’un 
réseau d’affaires destiné à l’apprentissage entre pairs. 

 

7,3 

 

2,8 /17 
1 CCMM :  Chambre de commerce du Montréal métropolitain 
2 CEFRIO : Centre francophone d’information des organisations 

Pertinence 1 à 10 : 10 étant plus pertinent que 1 
Priorité 1 à 5 : 1 étant plus prioritaire que 5 

 
Fait saillant sur le thème 3 

 
 Oui pour initier des réseaux ciblés avec des intérêts communs, par exemple par secteur 

d’activités ou par clientèle cible. 
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Priorités notées 1 et 2 (plus importantes), ayant o btenues le plus de votes à l’atelier  

 
Priorité 1 Nombre de 

votes 
3.6  Étude de faisabilité de PLATO 7 
3.2  Formation pour que les entrepreneurs tirent profit des réseaux d’affaires 6 
3.3  Mesures incitant les entrepreneurs à démarrer des réseaux 6 
  
Priorité 2 Nombre de 

votes 
3.3  Mesures incitant les entrepreneurs à démarrer des réseaux  9 
 
Discussion entre les participants au sujet des pist es d’actions proposées  : 
 
3.1 Activités de sensibilisation et de promotion 

 Se retrouver ensemble entre entrepreneurs, ça créé de la «valeur ajoutée». 
 
3.2 Programme de formation pour tirer profit des ré seaux d’affaires 

 Les entrepreneurs manquent de temps; il faut les rassembler sur des thèmes communs, sur des 
sujets qui les intéressent. Ils doivent pouvoir en tirer quelque chose.  

 
3.4 Projets pilotes ciblés de réseaux d’affaires 

 Les entreprises d’économie sociale se sont regroupées depuis longtemps; certains de ces 
regroupements existent depuis 20 ans et sont très performants.  

 Attention au morcellement; le réseau doit être plus inclusif pour éviter le morcellement. 
 Le réseautage ciblé (jeunes, immigrants, femmes) est important dans un premier temps; mais il ne 

faut pas s’arrêter là. Il est important de soutenir ce type de réseau mais il doit cheminer vers un 
réseautage plus diversifié. 

 Un réseau doit avoir une base commune pour attirer les entreprises (regroupement femmes, 
personnes immigrantes, etc.).  

 Les entrepreneurs doivent partager une communauté d’intérêts pour créer un réseau, pour faire 
des affaires ensemble. Il n’est pas évident de leur faire quitter leur communauté d’intérêt pour un 
autre type de réseau (non ciblé). 
 

3.5 Promotion d’un recours accru aux technologies d e l’information  
 Ce doit être basé sur les besoins et on doit répondre à certains problèmes : les équipes de 

direction changent, il y a un manque de plateformes technologiques, l’information se perd…  
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Autres sujets discutés 

 Encourager l’incubation réseautée : entre des centres d’incubation et des entreprises existantes 
pour créer des liens d’affaires. 

 Le modèle cellule d’entreprises existe depuis longtemps : échange sur les meilleures pratiques. 
 Un réseau, ça ne démarre pas tout seul et il faut faire un suivi. 
 Il y a plusieurs facettes au réseautage : briser l’isolement, partager des problèmes et des 

solutions, etc. 
 
 
Commentaires individuels des participants (fiches d ’atelier) 
 
3.3 : Des mesures destinées à inciter les entrepreneurs à démarrer des réseaux (subvention 
d’amorçage de réseau, étude de faisabilité, etc.) : Cette piste d’action devrait exister par les 
entrepreneurs en devenir et pas seulement pour l’entrepreneur afin de partager leurs compétences et 
de développer le sens inné de faire des affaires ensemble. 
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    Secrétaire d’atelier : Wiston Guillaume 

 
23 personnes étaient présentes à cet atelier. Les participants ont discuté des ressources et services 
offerts. Pour chacun des quatre thèmes discutés, les participants devaient identifier des pistes d’action 
prioritaires. Les résultats des votes individuels (moyenne du groupe) sont indiqués, pour chacun des 
thèmes, dans les deux dernières colonnes du tableau.  
 
THÈME 1 :  Le mentorat d'affaires 
 
QUOI :  
Le mentorat d'affaires est une relation d’accompagnement libre, basée sur la confiance et le respect mutuel. 
Dans cette relation privilégiée, une personne d'expérience (mentor) souhaite partager son expertise en 
entrepreneuriat et accompagner bénévolement une personne peu expérimentée (mentorée) afin de lui transférer 
ses connaissances et son savoir-faire. 
 
POURQUOI : 
Le mentorat peut jouer un rôle structurant dans la vie des entrepreneurs et des entreprises. 
 

 
 

Pistes d’action  
Évaluation 

1 à 10 
Priorité 

1 à 5/ nbr 
réponses 

A.2 
1.1   

Faire du mentorat d'affaires un but sociétal pour assurer le développement 
entrepreneurial et économique de Montréal. 

7,6 3,6 / 23 

A.2 
1.2   

Regrouper les mentors pour favoriser leur recrutement, leur préparation et leur 
référence auprès des intervenants. 

7,3 3,4 / 23 

A.2 
1.3   

Favoriser l'éclosion, par les mentors, d'un groupe montréalais de mentorat 
d'affaires. Un tel groupe aurait à répondre aux demandes des entrepreneurs, en 
relation étroite avec les intervenants et les conseillers. 

8 3 / 23 

A.2 
1.4   

Faire la démonstration de l'efficacité du mentorat dans le développement de la 
culture entrepreneuriale au moyen d'exemples. Élaborer, mettre en œuvre et 
évaluer différents modèles de mentorat.  Ensuite, communiquer les différentes 
expériences aux conseillers de première ligne afin de les soutenir dans leur travail 
auprès des entrepreneurs. 

n/a n/a  

A.2 
1.4 

Faire la démonstration de l'efficacité du mentorat dans le développement de la 
culture entrepreneuriale au moyen d'exemples. Élaborer, mettre en œuvre et 
évaluer différents modèles de mentorat.  Ensuite, communiquer les différentes 
expériences aux conseillers de première ligne et les former aux différents modèles 
de mentorat afin de les soutenir dans leur travail auprès des entrepreneurs. 

9,1 1,7 / 23 

A.2 
1.5 

Promouvoir et développer des programmes de mentorat d’affaires auprès des 
communautés immigrantes et des minorités visibles. 

8,4 3/ 23 

 
Pertinence 1 à 10 : 10 étant plus pertinent que 1 

Priorité 1 à 5 : 1 étant plus prioritaire que 5  
 
En grisé : pistes d’actions modifiées ou ajoutées par les participants 
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Priorités notées 1 et 2 (plus importantes), ayant o btenues le plus de votes à l’atelier  
 
Priorité 1 Nombre de 

votes 
1.4  Faire la démonstration de l'efficacité du mentorat dans le développement de la culture 
entrepreneuriale au moyen d'exemples. Élaborer, mettre en œuvre et évaluer différents 
modèles de mentorat.  Ensuite, communiquer les différentes expériences aux conseillers de 
première ligne et les former aux différents modèles de mentorat afin de les soutenir dans leur 
travail auprès des entrepreneurs. 

 
15 

  
1.5  Promouvoir et développer des programmes de mentorat d’affaires auprès des 
communautés immigrantes et des minorités visibles. 

6 

  
Priorité 2 Nombre de 

votes 
1.3  Favoriser l'éclosion, par les mentors, d'un groupe montréalais de mentorat d'affaires. Un 
tel groupe aurait à répondre aux demandes des entrepreneurs, en relation étroite avec les 
intervenants et les conseillers. 

 
7 

  
1.2  Regrouper les mentors pour favoriser leur recrutement, leur préparation et leur référence 
auprès des intervenants. 

6 
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THÈME 2 :      L’entrepreneuriat des personnes immigrantes et des minorités visibles 
 
QUOI : 
Il est pertinent d’agir pour sensibiliser et promouvoir l’entrepreneuriat chez les personnes immigrantes et parmi 
les minorités visibles ainsi que pour adapter le mieux possible les services de soutien aux besoins de cette 
clientèle. 
 
POURQUOI : 
L’entrepreneuriat à Montréal ne peut aujourd’hui se développer sans considérer la présence de plus en plus 
importante des immigrants et des minorités visibles. Cette population représente un actif pour la communauté 
montréalaise et un potentiel entrepreneurial à valoriser plus que jamais. Pour y arriver, il faudra tenir compte des 
caractéristiques culturelles et des particularités des situations que vit cette clientèle. Tant du côté des 
entrepreneurs que des organismes de soutien, l’on devra procéder à des ajustements afin que les besoins des 
uns et les exigences des autres se rencontrent pour un profit mutuel. 
 

 
 

Pistes d’action  
Évaluation 

1 à 10 
Priorité 

1 à 5/ nbr 
réponses 

A.2 
2.1   

Option A : mise en place de services autonomes destinés à la clientèle 
entrepreneuriale immigrante, notamment celle appartenant à une minorité 
visible 

n/a n/a  

A.2  
2.2  

Option B : mise en place de mesures visant à adapter les services existants à la 
clientèle issue de l’immigration ou des minorités visibles (conseiller spécial, 
formation des conseillers aux réalités multiculturelles, etc.) 

7,8 3,3 / 13 

A.2 
2.3   

Option C : organisation de services destinés à la clientèle immigrante ou à celle 
appartenant à une minorité visible par la mise en réseau d’organismes offrant 
déjà des services à cette clientèle. 

n/a n/a  

A.2 
2.4   

Élaboration d’outils d’intervention et d’un atelier de formation destinés aux 
conseillers qui offrent des services aux entrepreneurs dans des territoires à 
forte présence ethnique ou immigrante 

n/a n/a  

A.2 
2.5   

Actions de promotion et de sensibilisation adaptées aux réalités des 
entrepreneurs issus de l’immigration ou appartenant à une minorité visible 

8,1 3,6 / 12 

A.2 
2.6   

Actions de soutien aux réseaux d’affaires existants destinés aux personnes 
immigrantes, notamment celles appartenant à une minorité visible 

7,6 3,7 / 13 

A.2 
2.7 

Actions de sensibilisation et d’encouragement visant l’acquisition d’entreprises 
par la clientèle immigrante 

n/a n/a  

A.2 
2.8 

Actions de soutien spécifique aux entrepreneures immigrantes et élaboration 
d’un outil de communication pour faire connaître les ressources disponibles 
pour cette clientèle. 

n/a n/a  

A.2 
2.1 

Option A : mise en place de services de proximité destinés à la clientèle 
entrepreneuriale immigrante, notamment celle appartenant à une minorité 
visible 

6,2 3,7 / 6 
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Pistes d’action  

Évaluation 
1 à 10 

Priorité 
1 à 5/ nbr 
réponses 

A.2 
2.3 

Option C : Reconnaître et soutenir les organismes existants; bonifier et organiser 
des services destinés à la clientèle immigrante ou à celle appartenant à une 
minorité visible par la mise en réseau d’organismes offrant déjà des services à 
cette clientèle 

9,1 2,1 / 20 

A.2 
2.4 

Élaboration d’outils d’intervention et des ateliers de formation destinés aux 
conseillers qui offrent des services aux entrepreneurs 

9,2 2,8 / 19 

A.2 
2.7 

Actions de sensibilisation et d’encouragement visant la création et l’acquisition 
d’entreprises par la clientèle immigrante 

8,1 2,9 / 12 

A.2 
2.8 

Actions de soutien spécifiques aux entrepreneures et entrepreneurs immigrants 
et élaboration d’outils de communication pour faire connaître les ressources 
disponibles pour cette clientèle et les rendre accessibles 

8,9 3,2 / 19 

 
Pertinence 1 à 10 : 10 étant plus pertinent que 1 

Priorité 1 à 5 : 1 étant plus prioritaire que 5  
 
En grisé : pistes d’actions modifiées ou ajoutées par les participants  

 
 
Priorités notées 1 et 2 (plus importantes), ayant o btenues le plus de votes à l’atelier  
 
Priorité 1 Nombre de 

votes 
2.3  Option C : Reconnaître et soutenir les organismes existants; bonifier et organiser des 
services destinés à la clientèle immigrante ou à celle appartenant à une minorité visible par la 
mise en réseau d’organismes offrant déjà des services à cette clientèle 

 
8 

  
2.4  Élaboration d’outils d’intervention et des ateliers de formation destinés aux conseillers qui 
offrent des services aux entrepreneurs. 

4 

  
Priorité 2 Nombre de 

votes 
2.4  Élaboration d’outils d’intervention et des ateliers de formation destinés aux conseillers qui 
offrent des services aux entrepreneurs. 

 
7 

  
2.8  Actions de soutien spécifiques aux entrepreneures et entrepreneurs immigrants et 
élaboration d’outils de communication pour faire connaître les ressources disponibles pour 
cette clientèle et les rendre accessibles. 

 
6 
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THÈME 3 :  L’entrepreneuriat féminin  
 
QUOI : 
Pour assurer l’essor de l’entrepreneuriat féminin, nous devons adopter une approche positive en faisant 
connaître un large éventail de ses réussites et en contribuant à lever les obstacles à la progression des 
entrepreneures. 
  
POURQUOI : 
Les entrepreneures détiennent le tiers des entreprises au Québec. Leurs activités sont traditionnellement 
concentrées dans le secteur du commerce au détail et des services, mais elles se diversifient de plus en plus. 
La nouvelle économie devrait attirer les jeunes entrepreneures. 
 
 

 
 
 

Pistes d’action  
Évaluation 

1 à 10 
Priorité 

1 à 5/ nbr 
réponses 

A  n/a 

 
 

n/a 

B   7,9 

 
 
 

3 /3 

 
C  n/a 

 
n/a 

A.2 

3.1  
Améliorer la compréhension de l’entrepreneuriat féminin 

a) Améliorer la connaissance quantitative et qualitative de l’entrepreneuriat 
féminin à Montréal et disposer d’un portrait complet et évolutif de ce phénomène 
grâce à des études et à des recherches, et en évaluant leur participation à des 
programmes. 

b) Constituer une banque de données permanentes de l’entrepreneuriat qui 
tienne compte des réalités et des besoins des hommes et des femmes (à partir 
de l’analyse différenciée selon les sexes) et divulguer régulièrement de 
l’information à partir de cette banque. 

c) Documenter les obstacles rencontrés par les femmes. 

d) Identifier les facteurs de réussite et les contraintes. D  8,7 
 

4,1 /7 

A  8,7 

 
 

3,4 /11 

B  8,9 
 

2,4 /7 

C  9,1 
 

3,1 /10 

A.2 

3.2   
Promouvoir l’entrepreneuriat au féminin 

a) Diffuser des modèles de réussite ou de stratégie gagnante auprès de la 
population en général et des entrepreneures en particulier. 

b) Promouvoir la reconnaissance sociale de l’entrepreneuriat féminin. 

c) Encourager l’esprit d’entreprise chez les jeunes filles. 

d) Susciter l’intérêt des femmes pour les réseaux d’affaires et leur participation à 
ces derniers. 

D    8 
 

3,7 /6 
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Pistes d’action  

Évaluation 
1 à 10 

Priorité 
1 à 5/ nbr 
réponses 

 
 

 A  7,8 
 

4 /2 
 

 B  8,9 
 

2,5 /8 

 C  8,2 3,3 /3 

 D  8,1  3,7 /3 

 E n/a N/a 

 F  9,1 3 /6 

 G  8 0 /0 

 H  8,5 4,3 /6 

A.2 

3.3   
Adopter des mesures efficaces pour améliorer les conditions de création 
d’entreprises par les femmes 

a) Sensibiliser divers groupes d’intervenants aux modèles d’entrepreneuriat 
féminin. 

b) Faciliter le financement de l’entrepreneuriat féminin. 

c) Attirer les femmes vers des secteurs de la nouvelle économie. 

d) Accroître et promouvoir le mentorat et favoriser son développement. 

e) Mettre sur pied des activités d’apprentissage et de formation adaptées à 
l’entrepreneuriat féminin.  

f) Diversifier, adapter et mettre en place des solutions facilitant la conciliation  
travail-famille. 

g) Promouvoir plusieurs types d’entrepreneuriat (partenariats égalitaires, 
minoritaires ou majoritaires, relève familiale ou non familiale). 

h) Mettre en place des mécanismes de soutien spécifiques aux entrepreneures 
immigrantes et leur faire connaître les ressources mises à leur disposition. 

  
A.2 
3.4 Évaluer l’opportunité de créer des fonds spécialisés en entrepreneuriat pour les 

femmes. 
n/a n/a  

A.2 
3.1 

a) Améliorer la connaissance quantitative et qualitative de l’entrepreneuriat féminin 
à Montréal grâce à des subventions de recherches  récurrentes afin de disposer 
d’un portrait complet et évolutif de ce phénomène, et en évaluant leur participation 
à des programmes. 

c) Documenter les défis rencontrés par les femmes. 

 
9,1 

 
 

8,6 

 
2,1 /16 

 
4,1 /7 

A.2 
3.3 

e) Rendre accessibles et mettre sur pied des activités d’apprentissage et de 
formation adaptées à l’entrepreneuriat féminin et faire connaître et soutenir celles 
qui existent. 

 
8,4 

 
2,5  /14 

A.2 
3.4 

Évaluer l’opportunité de créer des fonds spécialisés de financement en 
entrepreneuriat pour les femmes. 

8,6 2,5  /11 

 
Pertinence 1 à 10 : 10 étant plus pertinent que 1 

Priorité 1 à 5 : 1 étant plus prioritaire que 5  
 
En grisé : pistes d’actions modifiées ou ajoutées par les participants  
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Priorités notées 1 et 2 (plus importantes), ayant o btenues le plus de votes à l’atelier  
 
Priorité 1 Nombre de 

votes 
3.1 a) Améliorer la connaissance quantitative et qualitative de l’entrepreneuriat féminin à 
Montréal grâce à des subventions de recherches  récurrentes afin de disposer d’un portrait 
complet et évolutif de ce phénomène, et en évaluant leur participation à des programmes. 

 
8 

  
3.3  e)  Rendre accessibles et mettre sur pied des activités d’apprentissage et de formation 
adaptées à l’entrepreneuriat féminin et faire connaître et soutenir celles qui existent. 

5 

  
Priorité 2 Nombre de 

votes 
3.1 a) Améliorer la connaissance quantitative et qualitative de l’entrepreneuriat féminin à 
Montréal grâce à des subventions de recherches  récurrentes afin de disposer d’un portrait 
complet et évolutif de ce phénomène, et en évaluant leur participation à des programmes 

 
4 

  
3.4 Évaluer l’opportunité de créer des fonds spécialisés de financement en entrepreneuriat 
pour les femmes. 

 
4 
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THÈME 4 :   L’entrepreneuriat social  
 
QUOI : 
Présentes sur tout le territoire du Québec et dans tous les secteurs d’activités, les entreprises d’économie 
sociale jouent un rôle crucial dans le développement local. Créatrices d’innovation, ces entreprises apportent 
une réponse durable aux problèmes sociaux engendrés par les transformations socioéconomiques. 

POURQUOI : 
Ces acteurs, qui inventent des solutions novatrices afin de répondre aux demandes sociales, contribuent au 
renforcement et à la cohésion de la société. Dans la mesure où les entreprises d’économie sociale répondent à 
un besoin sociétal, par quels moyens peut-on contribuer à la création d’entreprises d’économie sociale ? 
 
 

 
 

Pistes d’action  
Évaluation 

1 à 10 
Priorité 

1 à 5/ nbr 
réponses 

A.2  
4.1  

Promouvoir l’économie sociale comme un acteur incontournable du 
développement local. 

8,2 2,5 / 11 

A.2 
4.2   

Poursuivre et consolider l’initiative des fonds territorialisés de développement. 8,8 2,3 / 11 

A.2 
4.3   

Favoriser l’essor de l’économie sociale par le renforcement des politiques 
publiques de développement de l’économie sociale et des programmes de 
développement local en permettant notamment le financement pluriannuel, la 
création d’outils financiers de capitalisation adaptés aux petites entreprises 
sociales, ainsi que la mise en place des politiques d’achats et de mesures de 
soutien fiscales. 

9,2 2,3 / 20 

A.2 
4.4   

Faire connaître la contribution sociale et économique des entreprises sociales  
dans la métropole. 

8,8 3,6 / 17 

A.2 
4.5   

Offrir un soutien approprié au réseautage des entreprises sur des bases 
sectorielles et locales. 

8,1 3,7 / 10 

A.2 
4.6   

Accroître, promouvoir et favoriser le développement du partage des expertises 
et du mentorat pour les entrepreneurs sociaux. 

8,5 4 / 14 

A.2 
4.7   

Améliorer la connaissance quantitative de l’entrepreneuriat social et disposer 
d’un portrait complet de la situation (études, participation aux programmes, 
banque de données permanentes). 

9,1 2,7 / 19 

A.2 
4.8 

Développer une approche distincte de soutien pour les entreprises d’économie 
sociale. 

n/a n/a  

A.2 

4.8 
Développer et poursuivre des approches distinctes de soutien pour les 
entreprises d’économie sociale. 

8,4 3,2  / 13 

 

Pertinence 1 à 10 : 10 étant plus pertinent que 1 
Priorité 1 à 5 : 1 étant plus prioritaire que 5  

 
En grisé : pistes d’actions modifiées ou ajoutées par les participants 
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Priorités notées 1 et 2 (plus importantes), ayant o btenues le plus de votes à l’atelier  
 
Priorité 1 Nombre de 

votes 
4.3  Favoriser l’essor de l’économie sociale par le renforcement des politiques publiques de 
développement de l’économie sociale et des programmes de développement local en 
permettant notamment le financement pluriannuel, la création d’outils financiers de 
capitalisation adaptés aux petites entreprises sociales, ainsi que la mise en place des 
politiques d’achats et de mesures de soutien fiscales. 

 
7 

  
4.7   Améliorer la connaissance quantitative de l’entrepreneuriat social et disposer d’un portrait 
complet de la situation (études, participation aux programmes, banque de données 
permanentes). 

 
5 

  
Priorité 2 Nombre de 

votes 
4.3  Favoriser l’essor de l’économie sociale par le renforcement des politiques publiques de 
développement de l’économie sociale et des programmes de développement local en 
permettant notamment le financement pluriannuel, la création d’outils financiers de 
capitalisation adaptés aux petites entreprises sociales, ainsi que la mise en place des 
politiques d’achats et de mesures de soutien fiscales. 

 
7 

  

4.7   Améliorer la connaissance quantitative de l’entrepreneuriat social et disposer d’un portrait 
complet de la situation (études, participation aux programmes, banque de données 
permanentes). 

 
5 

 
 
Faits saillants généraux (pour les 4 thèmes), ateli er A2   

 
 L’accès à une mise de fonds en capital adapté aux besoins des femmes entrepreneures, 

 des entrepreneurs immigrants ainsi qu’à ceux en économie sociale. 
 Documenter les expériences et les réussites en entrepreneuriat féminin ainsi qu’en 

 entrepreneuriat immigrant et social. 
 Améliorer la connaissance quantitative et qualitative de l’entrepreneuriat féminin immigrant et 

 social afin de disposer d’un portrait complet de la situation (études, participation aux 
 programmes, banque de données permanentes); s’assurer d’obtenir des subventions 
 récurrentes à la recherche. 

 Utiliser les résultats sur la connaissance de l’entrepreneuriat féminin pour en faire la promotion 
 et élaborer des pistes d’actions adéquates. 
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Discussion générale 
 

 Besoins en recherche 
 

 Mettre l’accent sur la connaissance quantitative en ayant une banque de données régulières 
  

 Documenter les réussites et les échecs et surtout de bien documenter les réussites 
  

 Besoin de financement, le problème numéro 1 de l’entrepreneuriat féminin et est toujours 
 difficile en 2006  

  
 Mise de fonds en capital de risque qui n’est pas accessible aux femmes, aux immigrants. C’est 

 ce type de capital qui manque et qu’il faut mettre sur pied 
  

 Penser davantage aux affaires que de la femme entrepreneure et éviter d’imaginer qu’il y a 
 juste une façon de faire 

   
 Vigie en entrepreneuriat fortement souhaité par les participants pour la mise à jour des 

 programmes en place de façon à diversifier les modèles d’affaires 
 
Autres points soulevés par les participants 

 
 Les participants ont estimé qu’il y avait redondance et dilution au niveau des pistes d’action et 

que les thèmes étaient trop vastes 
  

 Les participants ont trouvé les délais trop courts pour les divers exercices à faire dans l’atelier 
  

 Les participants aimeraient avoir accès aux résultats du questionnaire de Mme Boily 
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Secrétaires d’ateliers : Jean-François Lalonde et A nik Lapointe  

 
19 participants étaient inscrits au groupe 1 et 21 au deuxième groupe. Ces derniers ont discuté de 
culture et de promotion entrepreneuriales et ont dû identifier des pistes d’action prioritaires. Les 
résultats des votes individuels (moyenne du groupe) sont indiqués dans les deux dernières colonnes 
du tableau.   
 
Les pistes d’actions B.12 et B.13 ont été ajoutées par le premier groupe tandis que les pistes B.14, 
B.15, B.16 et B.17 l’ont été par le groupe 2.  

 
 
THÈME :        Culture et promotion entrepreneuriales 
Développement et promotion d’une culture entrepreneuriale auprès des jeunes et de la communauté 
montréalaise. 
 
QUOI : 
Amener les jeunes à développer leur potentiel entrepreneurial pour faire de Montréal une région entreprenante. 
 
POURQUOI : 
Manque de relève, indice de création d’entreprises peu élevé. 
Connotation négative du mot « entrepreneuriat » et manque de valorisation de ce choix de carrière. 
 
 
 

 

 
Faits saillants de l’atelier B 

 L’école constitue le véhicule privilégié mais non exclusif de la diffusion de la culture 
entrepreneuriale. 

 Les enseignants et le milieu scolaire étant déjà surchargés, des ressources externes 
complémentaires doivent s’impliquer dans la coordination de projets visant le développement et 
la promotion de la culture entrepreneuriale.  

 Il faudrait favoriser la création de partenariats entre organismes pour instaurer des activités de 
promotion de la culture entrepreneuriale. 
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Pistes d’action  

Évaluation 
0 à 10 

Priorité 
1 à 5 / nbr 
réponses 

B.1 Adopter la Déclaration pour un Québec entrepreneurial.   7,6 3,6 /13 
B.2   Promouvoir et reconnaître les modèles de projets existants, tels que cités à la 

page 76 du cahier du participant du forum.1 
  8,7 3,1 /16 

B.3 Donner de la formation aux enseignants de tous niveaux, les accompagner, les 
reconnaître.   

  7,6 2,5 /14 

B.4   Impliquer les parents dans le processus.   6,6 3,4 /5 
B.5 Sensibiliser les intervenants en entrepreneuriat à la culture entrepreneuriale. 8,1 3,2 /10 

B.6   Promouvoir des modèles de jeunes entrepreneurs (campagne). 8,7 3,5 /15 

B.7   Associer ou jumeler des entreprises à des écoles. 6,2 2,8 /8 

B.8 Faire découvrir les occasions d’affaires à Montréal. 6,7 1,8 /4 

B.9 Instaurer des activités obligatoires au secondaire (ex. : « Student Stock 
Exchange »). 

6,2 4 /3 

B.10 Accroître la visibilité des organismes dans les écoles. 6,5 2,5 /7 

B.11  Améliorer l’arrimage entre chacun des organismes. 8,5 2,4 /15 

B.12 Appui à l’entrepreneuriat social.   7,1 4 /5* 

B.13 Développer et promouvoir la philanthropie dans la communauté québécoise  6,4 1,5 /2* 

B.14 Démystifier le mot « entrepreneuriat ».  9,3 2,5 /10 ** 

B.15 Établir des partenariat entre les divers organismes afin de promouvoir la culture 
entrepreneuriale  

9,2 2,7 /11** 

B.16 Améliorer le réseau d’intervenants existant pour mieux rejoindre les 
communautés culturelles  

8,8 3,3 /7** 

B.17 Sur une base consensuelle, échanger les meilleures pratiques et initiatives et 
partager les données entre les organismes 

9,6 2,9 /9** 

Pertinence 1 à 10 : 10 étant plus pertinent que 1 
Priorité 1 à 5 : 1 étant plus prioritaire que 5  

 
En grisé : pistes d’actions modifiées ou ajoutées par les participants 
* Vote du groupe 1 seulement 
** Vote du groupe 2 seulement 
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Priorités notées 1 et 2 (plus importantes), ayant o btenues le plus de votes à l’atelier  
Votes des deux groupes compilés 
 
Priorité 1 Nombre de 

votes 
B.11 Améliorer l’arrimage entre chacun des organismes. 6 
  
B.2  Promouvoir et reconnaître les modèles de projets existants, tels que cités à la page 76 du 
cahier du participant du forum.2 

5  

  
B.3 Donner de la formation aux enseignants de tous niveaux, les accompagner, les 
reconnaître.   

5 

  
Priorité 2 Nombre de 

votes 
B.14  Démystifier le mot « entrepreneuriat ».  

5 
 
 
Discussions entre participants au sujet des pistes d’actions proposées  

 
B.1  Adopter la Déclaration pour un Québec entrepre neurial   

 Présentation de M. Fortin concernant sa vision du Québec entrepreneurial. Différence entre 
culture entrepreneuriale (cible : tout le monde ; métaphore : terreau) et l’entrepreneuriat 
(cible : 8-12% de la population ; métaphore : plante). 

 Finalité de la culture entrepreneuriale : « Empowerment » et non pas dépendance.  
 Le gouvernement doit fournir les incitatifs pour la diffusion de la culture entrepreneuriale mais il 

doit aussi s’abstenir d’intervenir trop lourdement, et ce pour ne pas détruire les efforts 
d’empowerment. 

 L’adoption de la Déclaration pour un Québec entrepreneurial est un « must ». 
 Il faut rejoindre toutes les classes sociales, tout le monde : « Ça prend le village en entier pour 

éduquer l’enfant ». Citation d’Hilary Clinton. 
 Nous ne disposons plus de beaucoup de temps pour donner une lancée entrepreneuriale au 

 Québec. En effet, les immigrants ayant des caractéristiques entrepreneuriales fortes comme 
 les asiatiques aboutissent souvent au Canada anglais et aux États-Unis, ce qui pourrait à 
 terme causer un déficit entrepreneurial. L’on doit donc faire avec ce que l’on a, mais on doit 
 agir vite. 

 Le Québec s’est doté d’une politique pour les PME dont la cible est les entreprises. Ce qui 
 manque, c’est une véritable politique de l’entrepreneuriat dont la cible est les personnes. « On 
 n’a jamais eu de véritable politique de développement de l’entrepreneuriat au Québec. » 

 L’entrepreneuriat et le développement économique sont deux concepts différents. 
 Il faut que les décideurs politiques se mobilisent et réalisent l’importance de la culture 

 entrepreneuriale et de sa diffusion au sein des écoles.  
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B.1  Adopter la Déclaration pour un Québec entrepre neurial (suite)  

 « L’école, c’est la base de la culture entrepreneuriale » 
 La culture entrepreneuriale ne se limite pas à l’école. Le terreau de l’entrepreneuriat, c’est tout 

 le monde, et c’est la famille en premier lieu. 
 L’intervention entrepreneuriale au sein des écoles est encore embryonnaire. Encore 

 relativement peu d’écoles primaires et secondaires ont mis de l’avant des projets d’entreprises 
 dans leurs classes et encore peu d’universités au Québec parlent sérieusement 
 d’entrepreneuriat. Pourtant, l’on constate les besoins et la motivation au niveau des parents et 
 des élèves. De plus, les écoles qui ont mis sur pied ce type de projets ont constaté qu’ils 
 permettaient de combattre le décrochage scolaire. 

 Il y a 113 clubs d’entrepreneurs étudiants au Québec dans toutes les régions et à tous les 
 niveaux (mais surtout aux niveaux post-secondaires). Les activités de ces clubs permettent de 
 dépister le potentiel entrepreneurial et d’effectuer l’intégration au sein des réseaux d’affaires. 

 Besoin ressenti mais mal comblé : formation entrepreneuriale durant la formation universitaire. 
 Février 2004 : lancement du Défi entrepreneuriat jeunesse. Le gouvernement québécois vient 

 de relancer le processus pour un autre 2 ans. Les résultats sont intéressants mais on doit aller 
 plus loin : tabler sur les ordres d’enseignement et s’appuyer sur les réseaux d’affaires. « La 
 culture, ça part des gens. » 

 L’économiste Pierre Fortin nous a récemment rappelé que le miracle économique de l’Irlande 
 se fonde non pas seulement sur des mesures fiscales intéressantes mais aussi sur une 
 valorisation des valeurs entrepreneuriales auprès des enfants. 

 Il faut favoriser l’émulation grâce aux modèles. « On doit allumer le désir d’entreprendre, et le 
 feu se transmet par le contact et la proximité » 

 Dans : Alain Dubuc, « Éloge de la richesse », l’on retrouve cette croisade pour se prendre en 
 main et l’entrepreneur est utilisé en modèle. 

 Point de vue dissident : « Est-ce que l’école doit vraiment régler les problèmes de tout le 
 monde ? Je crois que l’on se décharge trop facilement de nos responsabilités sur l’école. Le 
 parascolaire a le dos large. Pourtant les parents sont réfractaires à une surcharge parascolaire 
 au primaire et au secondaire. Ce sont donc les organismes du milieu qui doivent se charger de 
 la diffusion de la culture entrepreneuriale dans les écoles. » Exemple d’interventions 
 souhaitées de ces organismes : visites industrielles. Exemple d’organisme qui devrait 
 s’occuper de la diffusion de la culture entrepreneuriale : Chambres de commerce. 

 Exemple extérieur : l’Arizona a une « Entrepreneurship Education Week ». Ce type de projets 
 serait rare aux États-Unis. Il serait souhaitable que nous ayons ce genre d’initiative au 
 Québec. 

 Arrimer les différents organismes et structures de soutien et de développement de 
 l’entrepreneuriat autour d’un projet commun tel que la Déclaration pour un Québec 
 entrepreneurial.
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B.1  Adopter la Déclaration pour un Québec entrepre neurial (suite) 

 Le Projet entrepreneuriat Montréal pourrait être porteur de ce projet rassembleur. Il faudrait 
 cependant lui donner un nom plus « punché », plus promotionnel. 

 Valoriser l’esprit d’entrepreneuriat par le développement de valeurs et d’habiletés spécifiques 
 (autonomie, leadership, créativité, etc.) 

 C’est une base, une vision stratégique et une vision globale pour tous mais ce n’est pas une 
 action concrète.  

 Un participant mentionne que la Fédération des commissions scolaires aurait été invitée à 
 signer la Déclaration mais ne l’aurait pas fait.  

 
B.2 Promouvoir les modèles existants, tels que cité s à la page 76 du cahier du participant du 

forum.  

 Point de vue dissident : « Le modèle coopératif n’est pas assez mis de l’avant. On doit aller 
vers le modèle coopératif et laisser un peu de côté le modèle capitaliste. » 

 Pourtant, selon plusieurs autres participants, les modèles coopératifs sont de plus en plus 
inclus dans les projets et activités du milieu. 

 De quels modèles parle-t-on : de ceux cités à la page 76 du cahier du participant (ex. Défi 
entrepreneuriat jeunesse, etc.) 

 Exigence de travailler dans la complémentarité et non pas dans la compétition.  
 Il faut laisser de la place aux franchises dans nos modèles entrepreneuriaux, et ce afin de 

permettre à ceux qui sont moins créatifs de se lancer eux-aussi en affaires. 
 
B.3 Donner de la formation aux enseignants de tous niveaux, les accompagner, les 

reconnaître.   

 La diffusion de la culture entrepreneuriale ne doit pas constituer une charge supplémentaire 
pour les enseignants. Il faut que les écoles soient en mesure de référencer aux organismes 
complémentaires. 

 Il faut qu’il y ait des véhicules autres que l’école pour propager la culture entrepreneuriale. Il 
faut rechercher la complémentarité des ressources de diffusion.  

 
B.4 Impliquer les parents dans le processus 

 Il est primordial d’impliquer les parents dans le processus. Cela pourra avoir un effet 
d’encouragement dans le milieu scolaire. 

 Idéalement, ce sont les parents qui diffuseraient les valeurs entrepreneuriales auprès de leurs 
enfants. Mais, pour en arriver là, on doit changer la culture actuelle et si on réussit, alors les 
enfants d’aujourd’hui, qui seront les parents de demain, pourront retransmettre la culture 
entrepreneuriale à leur progéniture. 

 Les parents sont parfois des empêcheurs à l’entrepreneuriat. Ils découragent leurs enfants de 
se lancer en affaires en transmettant des valeurs contraires à la culture entrepreneuriale. Il faut 
donc les sensibiliser à l’avenir de ce « choix de carrière ». 
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B.5 Sensibiliser les intervenants en entrepreneuria t à la culture entrepreneuriale 

 Point de vue #1 : Cette sensibilisation est déjà très forte. Il faut continuer mais ce n’est plus 
une priorité. 

 Point de vue #2 : Plusieurs organismes du milieu, et notamment les CDEC/CLD, se 
préoccupent peu de culture entrepreneuriale. Ils préfèrent intervenir en entrepreneuriat 
(démarrage d’entreprises auprès des 18 ans et plus) plutôt que de travailler auprès des 
jeunes. Il y a 85 organismes qui s’occupent d’entrepreneuriat à Montréal et, malheureusement, 
l’entrepreneuriat jeunesse est très peu considéré. On s’occupe de la plante mais pas du 
terreau. Il faut donc plus d’implication à ce niveau. 

 
B.6  Promouvoir des modèles de jeunes entrepreneurs  (campagne) 

 La politique de développement entrepreneurial ne doit pas se limiter aux jeunes de 18-35 ans. 
Tout le monde doit être admissible et impliqué dans la mise en œuvre de cette politique. 

 Une participante suggère de donner aux jeunes des exemples concrets d’entrepreneurs 
montréalais ou québécois (ex. : Orage, Louis Garneau, etc.). Lorsqu’on parle de grandes 
entreprises aux jeunes, les premiers noms qui leur viennent à l’esprit sont des compagnies 
américaines.    

 La promotion de modèles doit aussi inclure des entrepreneurs plus âgés.  
 
B.7  Associer ou jumeler des entreprises à des écol es 

 On a déjà commencé à créer ce genre de jumelage, mais il faut continuer. 
 Il faut préciser quelles entreprises : il est préférable de les jumeler à des PME. 
 Modèle irlandais cité en exemple : un entrepreneur du quartier était jumelé à une école. 
 Il faut qu’un ou des organismes externes se chargent de développer et de coordonner ce type 

d’interventions dans les écoles. 
 Piste à vérifier : l’Institut Pearsons a développé une communauté interactive dont la fonction 

consiste à jumeler les entrepreneurs et les écoles.  
 Il faut libérer le milieu scolaire de toute surcharge de travail. Les parents et les enseignants 

sont déjà surchargés de travail. 
 Il existe déjà des stages d’un jour dans des entreprises.  
 Le Groupe Desjardins aurait mis en place un projet dans une école afin d’expliquer aux jeunes 

les rouages du financement.    
 La Jeune chambre de commerce du Montréal métropolitain serait à élaborer un projet portant 

le nom « Retour à l’école ».  
 Une participante explique que le jumelage n’a pas fonctionné dans l’ouest de l’Île et que la 

plupart des initiatives à Montréal n’ont pas été menées à terme.   
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B.8 Faire découvrir les occasions d’affaires à Mont réal 

 Il faut promouvoir l’environnement d’affaires de Montréal en insistant sur les notions de 
créativité spontanée et d’absence du poids des institutions. 

 Il faut insister sur le développement de la relève. La ville de Boston serait à l’avant-garde dans 
ce domaine. 

 
B.9 Instaurer des activités obligatoires au seconda ire (ex. : « Student Stock Exchange ») 

 Les participants considèrent que les activités entrepreneuriales ne doivent pas être 
obligatoires. Elle ne doivent pas devenir une corvée. 

 
B.10 Accroître la visibilité des organismes dans le s écoles 

 Cette proposition a suscité peu de discussion.  
 
B.11 Améliorer l’arrimage entre chacun des organism es 

 Les participants du premier groupe ont préféré ne pas traiter de ce sujet malgré que cet 
objectif soit très souhaite car cela ne constitue pas le cœur de l’atelier.  

 
B.12  Appui à l’entrepreneuriat social  

 Débat à savoir si l’on doit créer une piste d’action distincte ou si l’on doit insister pour dire que 
l’entrepreneuriat social est déjà inclus dans la piste d’action B2. Résultat du débat : création de 
la piste d’action B12 pour insister sur l’importance de l’entrepreneuriat social. (groupe 1) 

 
B.13 Développer et promouvoir la philanthropie aupr ès dans la communauté québécoise  

 Afin d’encourager l’intervention auprès des jeunes de la part des modèles entrepreneuriaux, il 
faut tout d’abord développer le sens de la philanthropie dans la société québécoise afin que les 
gens s’impliquent plus facilement dans le bénévolat. 

 La mentalité actuelle des Québécois francophones ne permet pas de développer une véritable 
implication philanthropique. Il faut donc travailler à changer cette mentalité. 

  
B.14  Démystifier le mot entrepreneuriat 

 Les participants du groupe 2 ont convenu d’en faire une piste d’action car la démystification du 
mot entrepreneuriat doit être faite au-delà des enseignants.  

 
B.15  Établir des partenariats entre les divers org anismes afin de promouvoir la culture 
 entrepreneuriale  

 Informer les jeunes au sujet de l’entrepreneuriat et leur faire connaître les ressources 
disponibles avant même le prédémarrage. Par exemple, par une foire locale regroupant des 
ressources en entrepreneuriat. Le Carrefour jeunesse emploi a d’ailleurs mis en place une telle 
initiative en partenariat avec d’autres organismes. 
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B.16  Améliorer le réseau d’intervenants existant p our mieux rejoindre les communautés 
 culturelles 

 Ceci est un « must » car Montréal regroupe un nombre important d’immigrants et de 
communautés culturelles diversifiées.  

 Importance de la formation en entrepreneuriat offerte aux nouveaux arrivants. 
 
B. 17 Sur une base consensuelle, échanger les meill eures pratiques et initiatives et partager 
 les données entre les organismes  

 Les participants du deuxième groupe conviennent qu’il serait utile d’échanger les meilleures 
pratiques entre organismes et de s’informer mutuellement des initiatives mises en place. 
Cependant, ceci devrait se faire de façon consensuelle. 

 La Fondation de l’entrepreneurship recense les différentes initiatives et projets. On y trouve 
notamment une description de chacun d’eux ainsi que les difficultés qu’ils ont connues, s’il y a 
lieu.  

 
Autres sujets discutés  

 Il faut préciser ce que l’on entend par entrepreneuriat (travail à réaliser au niveau de la 
définition du phénomène). Importance du sens donné aux mots. 

 À court terme, s’assurer de créer un environnement favorable à l’entrepreneuriat. La plupart 
des projets et des pistes d’actions visent plus particulièrement le long terme (formation 
scolaire, etc.) 

 Faire plus de place à la créativité dans les écoles. 
 Mettre à contribution les centres de formation professionnelle par la promotion et 

l’enseignement de divers métiers menant à la création d’une entreprise. 
 Impliquer davantage les jeunes dans l’élaboration et la création de projets visant le 

développement de la culture entrepreneuriale. 
 S’adapter aux réalités montréalaises (différents territoires et diverses ethnies). 
 Miser sur des projets CONCRETS pour les jeunes.  
 Un participant mentionne qu’au Mexique, il existe un cours en entrepreneuriat, obligatoire pour 

l’obtention de tous les diplômes. La mise en place de ce cours a un grand impact sur la 
croissance du nombre d’entreprises.  

 Il serait important d’impliquer davantage le monde des affaires dans les divers projets liés au 
développement de la culture entrepreneuriale. 

 Les programmes de soutien à l’entrepreneuriat ne sont pas assez visibles et ne mettent pas 
suffisamment l’accent sur le fait qu’il n’est pas nécessaire de posséder beaucoup d’équité afin 
de démarrer une entreprise. 

 
Publications citées lors des discussions  

 Alain Dubuc, « Éloge de la richesse » 
 Université de Lille, « Entreprendre pour changer le monde ». 
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Secrétaires d’ateliers : Odile Chevrelat et Françoi s Côté  

 
30 participants étaient présents au groupe 1 et 27, au deuxième groupe. Ces derniers ont discuté de 
la configuration du système entrepreneurial montréalais et ont dû identifier des pistes d’action 
prioritaires. Les résultats des votes individuels (moyenne du groupe) sont indiqués dans les deux 
dernières colonnes du tableau.   
 
QUOI : 

 Une réflexion doit avoir lieu pour déboucher sur des actions visant à accroître l’efficience des 
organismes qui travaillent à la promotion de l’entrepreneuriat et au soutien aux entrepreneurs et 
aux entreprises à Montréal. 

 Amener les organismes existants à faire une introspection sur leur façon de soutenir les 
entrepreneurs et de répondre de manière satisfaisante à la demande. 

 
POURQUOI : 

 Il faut améliorer la performance de l’économie de Montréal. 
 Plusieurs organismes oeuvrent à promouvoir l’entrepreneuriat et à appuyer les entrepreneurs et 

les entreprises, et des ressources financières, humaines et matérielles importantes y sont 
consacrées.  

 Trouver des solutions afin de dynamiser et optimiser nos interventions auprès des entrepreneurs. 
 
 

 
 
Faits saillants de l’atelier C 

 Utiliser les forums réunissant les organismes et les institutions afin de mettre en commun les 
problématiques. 

 Miser sur le réseau local existant, le moderniser pour le rendre encore plus inclusif tout en 
favorisant le partenariat et la collaboration avec les autres organismes. 

 Maintenir le réseau des CLD et des CDEC ainsi que les organismes partenaires tout en 
cherchant à accroître leur efficience par le renforcement des outils et des programmes d’aide au 
développement de l’entrepreneuriat. 

 Répondre aux besoins de formation continue des conseillers et des entrepreneurs. 
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Pistes d’action  

Évaluation 
1 à 10 

Priorité 
1 à 5 / nbr 
réponses 

C.1 Mettre en place un réseau réunissant les organismes et les institutions qui 
composent le système de soutien de première ligne et de deuxième ligne aux 
entrepreneurs et aux entreprises dans l’agglomération de Montréal, en vue 
d’échanger des informations, des expériences, des résultats de recherche, des 
réflexions et de susciter des actions concertées pour améliorer l’efficience du 
système, ainsi que les outils et les programmes disponibles pour soutenir 
l’entrepreneuriat. 

n/a n/a  

C.2   Constituer un lieu de responsabilité et de reddition de comptes  ayant le 
mandat d’animer et de coordonner un tel réseau. 

n/a n/a  

C.3 Accorder aux besoins des entreprises des secteurs manufacturier et terti aire 
moteur, démontrant un caractère innovateur,  une attention particulière en 
terme de service, parce qu’elles contribuent de façon importante à la 
transformation de l’économie et à l’enrichissement collectif. 

n/a n/a  

C.4   Maximiser l’utilisation des TIC dans la prestation de service aux entreprises et 
aux entrepreneurs et dans la collaboration entre les organismes dispensant des 
services aux entreprises. 

6,1 3,9 /29 

C.5 Améliorer l’outillage des intervenants de façon à présenter une offre de services 
cohérente et intégrée.  

n/a n/a  

C.6   Renforcer le système entrepreneurial, en privilégiant un ou plusieurs scénarios, 
dont les suivants : 
      a.  maintenir les structures actuelles et chercher à en accroître l’efficience, en 

particulier par la mise en place d’un réseau. 
      b.  mettre en commun des ressources, pour renforcer les services deuxième 

ligne qui sont en appui aux structures locales, aux entrepreneurs et aux 
entreprises. 

      c.  regrouper certains CLD, pour atteindre une taille permettant de spécialiser 
les tâches et de développer des expertises pointues.  

      d.  regrouper tous les CLD en un seul CLD Montréal ayant des points de 
service dans toutes les parties de l’agglomération. 

      e.   autres scénarios :  

 
 

4,9 
 

5,2 
 

2,4 
 

1,3 

 
 

2,8 /22 
 

3,6 /21 
 

3,5 /11 
 

3,3 /9 

C.1 Valoriser et renforcer les réseaux existants réunissant les organismes et les 
institutions qui composent le système de soutien de première ligne et de 
deuxième ligne aux entrepreneurs et aux entreprises dans l’agglomération de 
Montréal, en  vue d’échanger des informations, des expériences, des résultats de 
recherche, des réflexions et de susciter des actions concertées pour améliorer 
l’efficience du système, ainsi que les outils et les programmes disponibles pour 
soutenir l’entrepreneuriat. 

5,8 2,4 /28 
 

C.2   Définir ensemble des mécanismes de valorisation de ces réseaux. 2,5 3,9 /13 
C.3 Accorder aux besoins des entreprises des secteurs manufacturier et du tertiaire 

moteur démontrant un potentiel innovateur une attention particulière en terme de 
service,  parce qu’elles contribuent de façon importante à la transformation de 
l’économie et à l’enrichissement collectif. 

6,2 3,1 /28 

C.5 Améliorer l’outillage des intervenants, notamment par la formation continue, de 
façon à présenter une offre de services cohérente et intégrée 

7,4 3,2 /39 
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Pistes d’action  

Évaluation 
1 à 10 

Priorité 
1 à 5 / nbr 
réponses 

    

C.7 Maintenir le réseau des CLD et des CDEC ainsi que les organismes partenaires 
tout en cherchant à accroître leur efficience par le renforcement des outils et des 
programmes d’aide au développement de l’entrepreneuriat.  

9,3 1,7 /39 

C.8 Prioriser l’existence d’un lieu tel que Info-Entrepreneur avec un numéro de 
référence qui serait la porte d’entrée du guichet unique et en faire la promotion. 

8,3 2,5 /26 

C.9 Créer un forum réunissant les organismes et les institutions afin de mettre en 
commun les problématiques. 

9,1 2,8 /25 

 
Pertinence 1 à 10 : 10 étant plus pertinent que 1 

Priorité 1 à 5 : 1 étant plus prioritaire que 5  
 
En grisé :  C.7 ajouté par les deux groupes 

    C.8 et C.9 ajoutés par le groupe 1 
       C.1, C.3 et C.5 amendés par le groupe 2 
 
 
Priorités notées 1 et 2 (plus importantes), ayant o btenues le plus de votes  
Votes cumulés pour les deux groupes 
 
Priorité 1 Nombre de 

votes 
C.7  Maintenir le réseau des CLD et des CDEC ainsi que les organismes partenaires tout en 
cherchant à accroître leur efficience par le renforcement des outils et des programmes d’aide 
au développement de l’entrepreneuriat. 

 
26 

  
C.1  Valoriser et renforcer les réseaux existants réunissant les organismes et les institutions 
qui composent le système de soutien de première ligne et de deuxième ligne aux 
entrepreneurs et aux entreprises dans l’agglomération de Montréal, en  vue d’échanger des 
informations, des expériences, des résultats de recherche, des réflexions et de susciter des 
actions concertées pour améliorer l’efficience du système, ainsi que les outils et les 
programmes disponibles pour soutenir l’entrepreneuriat. 

 
9 

  
Priorité 2 Nombre de 

votes 
C.8  Prioriser l’existence d’un lieu tel que Info-Entrepreneur avec un numéro de référence qui 
serait la porte d’entrée du guichet unique et en faire la promotion. 

 
10 

  
C.1  Valoriser et renforcer les réseaux existants réunissant les organismes et les institutions 
qui composent le système de soutien de première ligne et de deuxième ligne aux 
entrepreneurs et aux entreprises dans l’agglomération de Montréal, en  vue d’échanger des 
informations, des expériences, des résultats de recherche, des réflexions et de susciter des 
actions concertées pour améliorer l’efficience du système, ainsi que les outils et les 
programmes disponibles pour soutenir l’entrepreneuriat. 

 
9 
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Discussions entre participants du groupe 1 au sujet  des pistes d’actions proposées  

 
C.1 Mettre en place un réseau réunissant les organi smes et les institutions (…)  

 On veut travailler à faire en sorte que l’on soit tous complémentaires. 
 Améliorer l’accès à l’information et aux ressources. 

 
C.2 Constituer un lieu de responsabilité et de redditio n de comptes d’imputabilité ayant le 
 mandat d’animer et de coordonner un tel réseau .   

 La reddition de comptes est un frein/biaise le développement car les organismes sont évaluer 
 quantitativement pour obtenir leur financement. 

 Forum afin de pouvoir échanger sur les nouveaux entrepreneurs. 
 Danger de mettre en place un guichet unique car ne répond pas aux besoins des 

 entrepreneurs de certaines réalités locales. 
 
C.3   Accorder aux besoins des entreprises des secteurs m anufacturier et tertiaire moteur, 
 démontrant un caractère innovateur, une attention particulière en terme de service (…).  

 Dans la grappe des technologies, par exemple, un guichet pour augmenter la visibilité mais 
 pas de guichet unique pour les CLD car il a été répertorié 600 aidants à l’entrepreneur et les 
CLD, CDEC et SAJE ne constituent que 80 des aidants selon un recensement effectué par le 
ministère.    

 Souhaitable mais absence d’engagement. 
 Nécessité d’harmoniser davantage le réseau car chaque CLD est un centre de référence. 
 Choisir d’être solidaire car nous avons été mis en compétition pour des raisons de 

 financement. 
 Est-ce que cela suppose que l’on refasse entièrement les structures mais avec la création d’un 

 forum ce qui permettrait de discuter sur des objectifs qualitatifs tel que la qualité de 
 l’accompagnement auprès des entrepreneurs ou d’identifier des problématiques particulières ? 

 
C.4  Maximiser l’utilisation des TIC dans la presta tion de service aux entreprises et aux 
 entrepreneurs (…) 

 Les CLD et les CDEC devraient se faire connaître car elles sont peu connues auprès des 
 entrepreneurs, des universités, des CEGEP, chambre de commerce, etc…  

 Notion de centre de référence pour promouvoir les CLD et les CDEC. 
 
C.5 Améliorer l’outillage des intervenants de façon  à présenter une offre de services 
 cohérente et intégrée. 

 Mieux outiller les intervenants plutôt que de remettre en question les structures. 
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C.6   Renforcer le système entrepreneurial, en privilégi ant un ou plusieurs scénarios.  

 Il est constaté par plusieurs que l’entrepreneur n’est pas enraciné quelque part ; 
- il est donc important d’établir des réseaux de discussion. 

 Il est discuté de la nécessité d’un partage équilibré entre les organismes. 
 Il était fortement appuyé que toutes les actions entreprises dans le futur pour améliorer l’offre 

 de service à l’entrepreneur devaient se faire dans le respect des structures en place et ne sont 
 pas des pistes d’action de remplacement des structures acquises. 

 Point a)  que le concept de guichet unique soit mis en place car «Info-Entrepreneur n’est pas 
 suffisant pour répondre aux besoins des entrepreneurs. 

 Point b) Semble le bon choix mais les CLD et les CDEC devraient être financés adéquatement 
 pour desservir leur territoire.  

 Points c et d) Non recevable 
 
C.8   Prioriser un lieu ou un numéro de référence tout en  assurant la promotion des 

organismes en entreprenariat. 
 Il serait important de faire une distinction entre un guichet unique et portes d’entrées locales 

multisectorielles. 
 
Autres faits saillants, groupe 2  
 

  Un porte-parole des CDEC a déposé une proposition signée par tous les directeurs de CDEC-
CLD de Montréal. Les faits saillants de ce document sont les suivants : 

 
- Les organismes ressentent un malaise et une méfiance, et craignent une 

réorganisation complète des structures actuelles. 
- Remettent en question des éléments du document de discussion de l’atelier, 

notamment l’historique à l’effet que le réseau CLD à Montréal serait une version mal 
adaptée d’un concept élaboré pour répondre à une problématique des régions. 

- Affirment que le réseau actuel est le fruit du travail et de la volonté des milieux locaux 
de se développer. 

- Conclut qu’il faut reconnaître les organismes actuels et viser à la renforcer et les 
améliorer, donc à moderniser le réseau existant. 

 
Tel qu’on peut le voir par le vote sur les priorités, cette conclusion a été endossée par la 
grande majorité des membres de l’atelier qui ont remis une fiche.  
 

 Un seul participant remet en question cette vision, et il le fait dans la feuille d’évaluation remise 
à la fin de l’atelier. Ce participant affirme que du point de vue économique, le local c’est la 
région de Montréal, et non les arrondissements de Montréal. La décentralisation du  pouvoir au 
niveau des arrondissements constitue une dilution et entraîne des guerres de clocher. La 
solution est un leadership municipal fort sur les CLD. 
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 Les participants s’opposent à l’idée de constituer un nouveau réseau des organismes, et 
soutiennent qu’il existe déjà suffisamment de réseaux et qu’il faut valoriser et utiliser ces 
réseaux. La valorisation des réseaux existants ( C-1 modifiée par l’atelier)  est cependant 
reconnue comme une priorité. 

 
 La notion de formation continue apparaît comme l’avenue à privilégier pour améliorer 

l’outillage des intervenants. 
 

 L’atelier reconnaît qu’il faut donner une attention particulière aux entreprises manufacturières 
et du tertiaire moteur présentant un potentiel innovateur. 
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ALAN DESOUSA MOT DE LA FIN 
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Résumé 
 
M. DeSousa, qui a d’abord tenu à souligner l’engagement des participants, du personnel et des 
bénévoles, a reconnu l’important défi que représente le Projet Entrepreneuriat Montréal (PEM), qui 
s’inscrit dans le cadre plus large de la Stratégie de développement économique de la Ville. Il s’est 
réjoui de la tenue du Forum, dont les travaux bénéficieront grandement à la réussite du PEM, 
notamment en alimentant positivement la réflexion des élus 
quant à l’importance de l’entrepreneuriat pour Montréal. 

 
De l’école élémentaire à l’entreprise, en passant par tous les 
organismes et associations qui favorisent l’entrepreneuriat 
dans toutes les couches de la société, nous avons tous le 
devoir de « soutenir ceux et celles qui entreprennent afin de 
maximiser leur chances de succès », a-t-il déclaré. 
M. DeSousa a ajouté que la réussite de l’entrepreneuriat est 
synonyme de richesse collective, de création d’emplois, d’in-
novation et d’amélioration de la qualité de vie. 
 
Si l’on renforce ainsi la culture entrepreneuriale, 
l’entrepreneuriat deviendra une voie riche et attrayante pour 
les jeunes, les diplômés, les chercheurs, les femmes, les immigrants et les aînés. Et les ressources 
humaines sont au premier rang de ce qui rend une société prospère. C’est dans cette optique que le 
mentorat d’affaires prend toute son importance, estime M. DeSousa. Il faut donc s’assurer que cette 
pratique s’étende partout à Montréal. 
 
Il est donc primordial de soutenir tous ceux qui contribuent à la création d’emplois. « Nous avons 
également la responsabilité d’encourager la croissance des entreprises afin que certaines d’entre 
elles deviennent de véritables fleurons de notre économie », a conclu M. DeSousa, qui souhaite voir 
Montréal de plus en plus reconnue comme une agglomération entrepreneuriale, de savoir, de 
créativité et d’innovation. 

�

« Il faut unir nos efforts afin de 
soutenir nos entrepreneurs et tous 

ceux qui sont à la base de la création 
de ces nouvelles entreprises, 

génératrices d’emplois stimulants, 
créatifs et reconnus. L’avenir même 

de notre niveau de vie et de notre 
qualité de vie en dépend. »

— Alan DeSousa


